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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Petite-

Rivière-Saint-François, tenue le 8ème jour de juin 2021, à dix-neuf 

heures trente et via la plateforme ZOOM 

 

Assistaient sous la présidence de monsieur le maire Gérald Maltais, 

Serge Bilodeau, François Fournier, Marie-Ève Gagnon, Olivier Dufour, 

tous conseillers(ère) formant quorum. 

 

Était absent : monsieur Jacques Bouchard, monsieur Jérôme 

Bouchard, 

 

M. Stéphane Simard, secrétaire-trésorier est également présent et agit 

à titre de secrétaire d’assemblée. 

 

1- Ordre du jour 

 

1 a) Période de questions du public 

 

2- Procès-verbaux 

 

2.1- Adoption et suivi du procès-verbal de la séance ordinaire tenue 

le 11 mai 2021 

 

3.- Comptes fournisseurs de mai 2021 

 

3.1- Liste des chèques et des paiements effectués suivant les 

comptes acceptés en mai 2021 

 

4- Avis de motion et présentation de règlement 

 

4.1- Adoption Règlement no 668- Gestion contractuelle (projet de 

loi 67) 

4.2-  Projet 2 du règlement no 663 – modifiant le règlement de 

zonage no 603 (Zone RX-2) 

4.3- Projet 2 du Règlement no 669 - Modifiant le règlement de 

zonage no 603 (Grille d’usage – Zone U-8)  

4.4- Règlement no 667 – Camping illégal dans les lieux publics 

4.5 -  Règlement no 670 modifiant le règlement sur les permis et 

certificats 585 

4.6- Avis de motion - Modification du règlement no. 603 

4.6.1- Présentation du projet 1 du règlement no. 672 modifiant le 

règlement 603 (entrée charretière)  

4.7- Avis de motion (couvert forestier)  

4.7.1- Présentation du projet 1 du règlement no.673 

4.8- Abrogation – Avis de motion et présentation du règlement no 

664 déposé lors de la séance du 13 avril 2021 

4.9- Avis de motion – modifiant le règlement sur le Plan 

d'Implantation et d'Intégration Architectural 587 - structure 

en conteneur  

4.9.1- Présentation du projet de règlement no 674 modifiant le 

règlement de zonage no. 587 - structure en conteneur 

4.10- Avis de motion – modifiant le règlement de zonage no 603 

4.10.1-Présentation du projet de règlement no 675 modifiant le 

règlement de zonage no. 587 - structure en conteneur 

4.11- Règlement no 665 – règlement parapluie 

 

5- Résolutions 

 

5.1- Appui projet Courtepointe - CPE 

5.2- Programme d’entretien et d’évaluation des débits des poteaux 

d’incendie 

5.3- Élection 2021 – Vote par correspondance personnes 70 et plus 

5.4- Lignage de rues 

5.5- Contrevenant décédé 

5.6- Formation - Cours premiers soins 

5.7- Acceptation – nouvelle candidate pompière volontaire 
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5.8- Location terrain parc entrepreneurial – Steve McClean 

5.9- Travaux de toiture chapelle Maillard – Mandat à l’entrepreneur 

5.10- Budget participatif – projet (s) retenu (s) 

5.11- Demande d’appui - projet Sommet Charlevoix 

5.12- Marc Bertrand – Chapelle Grande-Pointe 

5.13- Vente terrain - lot. 9846-94-7721 

RETIRÉ 

5.14- Établissement d’une servitude en faveur d’Hydro-Québec et 

Bell Canada contre une partie des lots 4 792 538 et 4 792 540 

– Secteur du Fief 

5.15- 1027 rue Principale: Modification d'une terrasse 

5.16- Rénovation extérieure - 987 rue Principale: 

5.17- Nouvelle construction – Lot 4 793 013 - Chemin Jacques-

Labrecque 

5.18- Nouvelle construction – Lot 4 793 061 - Chemin Marius-

Barbeau 

5.19- Nouvelle construction – Lot 4 792 867 - Chemin Alfred-Pelland 

5.20- Nouvelle construction – Lot 5 292 169 - Chemin du Haut-Lieu 

5.21- M. Maurice Bouchard – Incitatif à l’établissement 

5.22- Végétalisation d’un talus en pierre - Construction St-Gelais 

REPORTÉ 

5.23- Le Versant - Acquisition des rues en exécution de la transaction 

 

6. Prise d’acte de la liste des permis émis en mai 2021 

 

7. Courrier de mai 2021   

7.1-  Commission municipale – Adoption du budget 

 

7.2- Association des contribuables de Petite-Rivière-Saint-François   

 

8. Divers 

8.1-  Lettre d’appui Service de formation en alphabétisation de 

Charlevoix 

 

8.2- Formation Serge Bilodeau - Gérer sa communauté pour un 

environnement numérique sain 

 

8.3- Mandat professionnel à FNX Innov. 

 

8.4- Appui au projet H360 Villages et H360 Ressources Québec 

 

8.5- Vente de terrain par appel de propositions 

 

8.6- Affectation de budget 

 

9. Rapport des conseillers(ères) 

 

10. Questions du public 

 

11- Ajournement ou levée de l’assemblée 

 

 

Rés.010621 

1.- Ordre du jour 

 

Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que l’ordre du jour est accepté tel que rédigé et communiqué. 

 

ADOPTÉE 

1 a) Période de questions portant sur l’ordre du jour 

 

Rès.020621 

2- Procès-verbaux 

 

Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents : 

 

Que le procès-verbal de la séance du conseil, tenue le 11ème jour de 

mai 2021 soit accepté, avec les modifications suivantes : 
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8.1- Mandat Stéphane Bruley, architecte paysagiste 

 

Le poste budgétaire 02 62100 412 soit diminué du même montant. 

 

 

8.3- Mandat Solutions Maps360 inc. – Google maps 

 

Le poste budgétaire 02 62100 412 soit diminué du même montant. 

 

ADOPTÉE 

Rés.030621 

3- Comptes à payer – mai 2021 

    

                                                    

NOM SOLDE 

    

    

FOURNISSEURS REGULIERS   

    

AGENCE POUR VIVRE CHEZ SOI   

    2021-05-31   297652 9 549.08 

         MENAGE ECOLE   

    2021-05-31   297668 833.54 

         MÉNAGE BUREAU   

    2021-05-31   297968 251.79 

         MÉNAGE ÉGLISE   

TOTAL 10 634.41 

ÉNERGIES SONIC INC.   

    2021-05-20   35199641 5 321.47 

         OUTIL SAPHIRE - GEST   

TOTAL 5 321.47 

AL DENTE   

    2021-05-31   0009333 171.89 

         BOITE A LUNCH DE CHE   

TOTAL 171.89 

A.TREMBLAY & FRERES LTEE   

    2021-05-20    99060 9.78 

         TUYAUX DE PVC   

    2021-04-29   CRÉDIT -1 035.03 

         CRÉDIT POUR RÉGULATI   

TOTAL -1 025.25 

AUTOMATISATION JRT INC.   

    2021-05-26   365813 91.98 

         FORFAIT IOT POUR MOD   

TOTAL 91.98 

BILODEAU CHEVROLET   

    2021-05-26   CM1443601 -70.94 

         CRÉDIT NEC FILTR 041   

TOTAL -70.94 

BUREAU DES INFRACTIONS ET AMENDES   

    2021-05-31   20201125 788.00 

         INFRACTION SUR LA LO   

TOTAL 788.00 

ALAIN BLANCHETTE   

    2021-05-26      972 95.00 

         SÉANCE PHOTOS POUR 2   

TOTAL 95.00 

BOUCHARD GAGNON EXCAVATION INC.   

    2021-05-20     2948 310.43 

         TERRE TAMISÉE 10 ROU   

TOTAL 310.43 

BRANDT   

    2021-05-20   8514502 118.70 

         ENTRETIEN CHARGEUR J   

TOTAL 118.70 

BRIDGESTONE CANADA INC.   
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    2021-05-26   6513131630 782.56 

         ACHAT PNEUS F-150 20   

TOTAL 782.56 

CENTRE D'ARCHIVES   

    2021-05-31   276808 55.00 

         Entreposage du fonds   

TOTAL 55.00 

CHEZ S. DUCHESNE INC.   

    2021-05-21   0253066 759.75 

         BOIS TRAITÉ   

    2021-05-21   0253094 581.62 

         BOIS TRAITÉ + TIRE-F   

    2021-05-26   0253192 -53.14 

         CREDIT POUR OUTILLAG   

    2021-05-31   0254416 327.58 

         ACHAT BOIS TRAITE  6   

TOTAL 1 615.81 

CLIFFORD UNDERWOOD HYDRAULIQUE 

LTD.   

    2021-05-31   2021-75043 4 933.06 

         INSPECTION ET MAINTE   

TOTAL 4 933.06 

CLOTURE GP INC.   

    2021-05-21     6109 42.01 

         MATÉRIEL DE CLOTURE   

TOTAL 42.01 

CORPORATION DE LA RESERVE 

BIOSPHÈRE   

    2021-05-31   2021-08 1 797.40 

         CONTENANT ET AFFICHE   

TOTAL 1 797.40 

GLS LOGISTICS SYSTEMS CANADA LTD   

    2021-05-31   12102855 8.86 

         TRANSPORT POUR PIÈCE   

TOTAL 8.86 

DISTRIBUTION  D. SIMARD INC.   

    2021-05-26    12218 147.26 

         PRODUITS NETTOYANTS   

    2021-05-20    15562 80.47 

         DTX 14 DriveMotion   

    2021-05-20    15690 110.62 

         PRODUITS POUR MÉNAGE   

TOTAL 338.35 

EASTERN ALLIANCE PRODUCTIONS   

    2021-05-20     1151 1 915.48 

         Communication-Market   

    2021-05-26   MAI 2021 106.50 

         DÉPLACEMENT CHARLES   

TOTAL 2 021.98 

GROUPE ENVIRONEX   

    2021-05-31   673803 32.19 

         EAU POTABLE PRSF   

    2021-05-31   673804 375.10 

         EAU POTABLE - MAILLA   

    2021-05-31   673805 117.56 

         EAU POTABLE LE VERSA   

    2021-05-31   673806 23.00 

         EAU POTABLE PARTICUL   

    2021-05-31   673807 167.86 

         EAU USÉE BERGERON   

    2021-05-31   675667 37.94 

         ESU POTABLE - MAILLA   

TOTAL 753.65 

EQUIPEMENT GMM INC.   

    2021-05-20   146973-S 21.13 

         NOIR   
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    2021-05-20   146974-S 149.71 

         COULEUR   

TOTAL 170.84 

ÉQUIPEMENTS SURVIE MARITIME INC.   

    2021-05-26    29638 86.86 

         INSPECTION CYLINDRE   

    2021-05-20    29670 87.78 

         INSPRECTION VISUELLE   

TOTAL 174.64 

FONDS D'INFORMATION SUR LE 

TERRITOIRE   

    2021-05-20   202100684396 260.00 

         AVIS DE MUTATION   

TOTAL 260.00 

FRANÇOIS FOURNIER   

    2021-05-31   2021-03-12 178.38 

         REMPLACEMENT BAC POU   

TOTAL 178.38 

GARAGE CHARLEVOIX ENR.   

    2021-05-31   072455 344.93 

         REMORQUAGE CAMION F-   

TOTAL 344.93 

GARAGE A. COTE   

    2021-05-26    41624 55.19 

         DEMONTER ET REMONTER   

    2021-05-26    41892 28.74 

         PNEUS F-550 CREVAISO   

TOTAL 83.93 

GROUPE PAGES JAUNES   

    2021-05-26   INV01942717 145.60 

         PLACEMENT MOBILE   

TOTAL 145.60 

HYDRO-QUÉBEC   

    2021-05-26   788144 2 138.54 

         AJOUT DE LUMIÈRES DE   

TOTAL 2 138.54 

IGA  MARCHE BAIE ST-PAUL   

    2021-05-21    10426 61.23 

         ÉPICERIE POUR RETRAI   

TOTAL 61.23 

L'ARSENAL   

    2021-05-18    16858 172.51 

         VÉRIFICATION DES HAB   

    2021-05-31   108627 696.20 

         INSPECTION PRODUITS   

TOTAL 868.71 

LA COMPAGNIE TREMBLAY LTE   

    2021-05-31   154679 1 002.40 

         PLANCHES ET BOIS   

TOTAL 1 002.40 

LAM-É ST-PIERRE   

    2021-05-20   FQ-0243784 431.34 

         HABIT DE PLUIE POUR   

    2021-05-20   FQ-0243792 106.36 

         VERIFICATION ET INSP   

TOTAL 537.70 

LES ATTACHES TRANS-QUEBEC INC.   

    2021-05-26   306436 56.92 

         FOUNITURE VOIRIE - V   

    2021-05-26   306799 102.08 

         SCRAPER+ VIS +WASHER   

TOTAL 159.00 

LES HUILES DESROCHES INC.   

    2021-05-20   001855 858.14 

         HUILE ÉGLISE   

TOTAL 858.14 
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LICO   

    2021-05-20    48971 110.88 

         PRODUCTION DES LIVRE   

TOTAL 110.88 

LOCATION MASLOT INC.   

    2021-05-31    79238 40.82 

         ACHAT DE LIMES 3/16   

TOTAL 40.82 

LYDIE GUAY   

    2021-05-31   FACT2042021 402.41 

         MANDAT RECRUTEMENT A   

TOTAL 402.41 

MACPEK INC.   

    2021-05-20   10849238-00 37.02 

         GARDE-BOUE DE PLASTI   

TOTAL 37.02 

MAXI MÉTAL INC.   

    2021-05-31    54969 569.79 

         ENTRETIENT AUTOPOMPE   

TOTAL 569.79 

MEUNERIE CHARLEVOIX  INC.   

    2021-05-21   20210504 217.33 

         RÉCLAMATION BRIS DÉN   

TOTAL 217.33 

MRC DE CHARLEVOIX   

    2021-05-31     6444 5 071.40 

         QUOTE PART ARCHIVIST   

TOTAL 5 071.40 

PIECES D'AUTOS G.G.M.   

    2021-05-31   084-445588 15.97 

         SUPPORT DE HAYON POU   

TOTAL 15.97 

PAT MÉCANICK INC.   

    2021-05-31      642 2 579.75 

         RÉPARATION NIVELEUSE   

    2021-05-31      643 2 244.02 

         RÉPARATION NIVELEUSE   

    2021-05-27      644 770.62 

         Main d'oeuvre et fra   

    2021-05-27      645 549.87 

         Main d'oeuvre et fra   

TOTAL 6 144.26 

PG SOLUTIONS INC.   

    2021-05-26   CESA41811 62.32 

         MODIFICATIONS MULTIM   

TOTAL 62.32 

PRECISION S.G. INC   

    2021-05-26    26043 4 713.98 

         FABRICATION DE 2 BAR   

    2021-05-26    26124 1 096.70 

         FABRICATION 26 SUPPO   

TOTAL 5 810.68 

PUROLATOR INC.   

    2021-05-31   447564311 273.04 

         TRANSPORT PUROLATOR   

TOTAL 273.04 

RADIATEUR ACMÉ   

    2021-05-20   407176 354.25 

         ENTRETIEN NIVELEUSE   

TOTAL 354.25 

S3-K9   

    2021-05-20     2520 848.52 

         HONORAIRE AGENCE DE   

    2021-05-20     2549 869.22 

         HONORAIRE AGENCE DE   

    2021-05-26     2599 869.22 
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         HONORAIRE AGENCE DE   

    2021-05-26     2600 869.22 

         HONORAIRE AGENCE DE   

TOTAL 3 456.18 

SANI CHARLEVOIX INC.   

    2021-05-31   F001-068409 1 542.10 

         OUVRAGE INDUSTRIEL C   

TOTAL 1 542.10 

SERRUPRO   

    2021-05-21    14305 434.15 

         DÉBARRER LES PORTES   

TOTAL 434.15 

SOLUGAZ   

    2021-05-26   423720 91.74 

         LOCATION OXYGENE T   

TOTAL 91.74 

STRONGCO   

    2021-05-20   92014164 1 052.83 

         VALVE SOLENOID + BAL   

    2021-05-20   92014740 3 285.08 

         CARTOUCHES + CLUTCH   

    2021-05-20   92015854 1 074.63 

         HUILE A MOTEUR + HYR   

    2021-05-20   92016576 336.39 

         SEAL-TRANS + COIL +   

    2021-05-20   92017204 19.11 

         V-RING   

    2021-05-20   92019005 1 916.55 

         RETAINER + REACTION   

    2021-05-20   92019006 294.62 

         BRAKE LINING KIT + N   

    2021-05-20   92019638 1 025.12 

         JOINTS UNIVERSELS   

    2021-05-20   92019639 1 721.84 

         REACTION PLATE   

    2021-05-26   92020252 13.96 

         WASHER   

    2021-05-26   92020798 74.91 

         CABLE HARNAIS - SPEE   

    2021-05-31   92020799 67.93 

         RÉPARATION NIVELEUSE   

    2021-05-26   92021469 372.20 

         CARTOUCHE POUR LA NI   

    2021-05-26   92022759 297.25 

         HYDRAULIC FLUID FILT   

TOTAL 11 552.42 

TRANSPORT ROCK BOUCHARD ENR.   

    2021-05-21   245191 39.66 

         TRANSPORT POUR PIÈCE   

TOTAL 39.66 

TRANSPORT FRANÇOIS BOUCHARD   

    2021-05-20      260 7 358.40 

         CONTENEUR POUR LE PA   

TOTAL 7 358.40 

TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY AVOCATS 

    2021-05-18   0000121742 1 095.43 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121743 1 713.48 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121744 3 086.51 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121745 503.02 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121746 9 143.95 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121747 21 767.98 
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         HORAIRE PROFESSIONNE   

    2021-05-18   0000121748 215.58 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121750 7 342.63 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121751 2 897.19 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121752 568.89 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121753 1 320.78 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121754 2 686.91 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121755 8 214.96 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121756 669.73 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121757 796.21 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-18   0000121758 588.11 

         HONORAIRE PROFESSION   

    2021-05-31   0000122107 4 451.65 

         RECOUVREMENT   

TOTAL 67 063.01 

TREMBLAY & FORTIN   

    2021-05-26    19777 344.93 

         POSE DE REPÈRES POUR   

TOTAL 344.93 

ÉVÉNEMENTS HARRICANA   

    2021-05-31     1398 3 000.00 

         LONE WOLF 46 200-COM   

TOTAL 3 000.00 

VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL   

    2021-05-26   1FD000128 142.57 

         GUIDE L'INFO DES POM   

TOTAL 142.57 

WAJAX GÉNÉRATRICE DRUMMOND   

    2021-05-20   VP3888 1 055.47 

         ENTRETIEN GÉNÉRATRIC   

TOTAL 1 055.47 

YVON DUCHESNE ET FILS INC.   

    2021-05-26   233196 60.76 

         PEINTURE VÉHICULE +   

    2021-05-26   233395 123.35 

         FOURNITURE COVID-19   

    2021-05-31   233543 193.10 

         TEINTURE LATEX   

    2021-05-31   233830 171.47 

         RATEAU + TEINTURE +   

    2021-05-31   234014 273.79 

         CONNECTEUR ET ENS. D   

    2021-05-31   234605 149.66 

         PEINTURE POUR LES ES   

TOTAL 972.13 

SOUS-TOTAUX         56 

FOURNISSEURS 151 931.34 

    

SOUS-TOTAL PAR NO DE G/L   

FOURNISSEURS 151 931.34 

** TOTAUX **             56 

FOURNISSEURS 151 931.34 

    

GRAND TOTAL PAR NO DE G/L   

FOURNISSEURS 151 931.34 

 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
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Je soussigné, Stéphane Simard, certifie par la présente, qu’il y a les 

crédits disponibles pour le paiement des factures à payer pour mai 

2021 et ci-dessus énumérées. 

 

 

 

Stéphane Simard, d.g. & sec.-très. 

 

Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise le 

paiement des comptes à payer pour mai 2021, comme ci-dessus 

rédigés et communiqués. 

 

 

Rés.040621 

3.1- Liste des chèques et des paiements effectués suivant les 

comptes acceptés en mai 2021, les résolutions ainsi que les 

dépenses effectuées en vertu du règlement  

 

NOM DU NUMÉRO DE MONTANT 

FOURNISSEUR CHÈQUE 
 

   

AGENCE POUR VIVRE CHEZ SOI 7523 25 274.42 

ÉNERGIES SONIC INC. 7524 4 616.35 

ASSOCIATION DES DIRECTEURS 7525 1 676.57 

ATELIER MÉCANIQUE DUFOUR 7526 259.67 

ATLANTIS POMPE STE-FOY 7527 290.92 

AUBE ANCTIL PICHETTE ET ASS. 7528 9 198.00 

AUTOMATISATION JRT INC. 7529 137.97 

BILODEAU CHEVROLET 7530 88.54 

BOISJOLY, BÉDARD ET ASSOCIÉS INC. 7531 3 631.84 

BRIDGESTONE CANADA INC. 7532 1 738.97 

CAMION INTERNATIONAL ELITE 7533 349.18 

CAMIONS GLOBOCAM QUÉBEC ET LÉVIS 7534 316.08 

C.A.U.C.A. 7535 527.74 

CERTIFIED LABORATORIES 7536 307.79 

CHEZ S. DUCHESNE INC. 7537 387.92 

GARAGE CHRISTOPHE LAJOIE 7538 82.79 

DISTRIBUTION  D. SIMARD INC. 7539 397.52 

EASTERN ALLIANCE PRODUCTIONS 7540 1 988.98 

GROUPE ENVIRONEX 7541 902.56 

EQUIPEMENT GMM INC. 7542 174.26 

FEDERATION QUEBECOISE DES MUNI 7543 664.84 

FONDS D'INFORMATION SUR LE 

TERRITOIRE 

7544 265.00 

GARAGE JEAN-CLAUDE SIMARD 7545 358.84 

GARAGE A. COTE 7546 234.73 

GROUPE PAGES JAUNES 7547 68.41 

HEBDO CHARLEVOISIEN INC. 7548 528.89 

HYUNDAI JEAN-ROCH THIBEAULT INC. 7549 179.52 

L'ARSENAL 7550 194.43 

LAM-É ST-PIERRE 7551 113.62 

LAROUCHE LETTRAGE ET GRAVURE 7552 378.85 

LES ATELIERS REGIS LESSARD INC 7553 385.52 

LES ATTACHES TRANS-QUEBEC INC. 7554 184.32 

LES EXTINCTEURS CHARLEVOIX INC. 7555 198.59 

LES FLEURONS DU QUÉBEC 7556 933.60 

LES HUILES DESROCHES INC. 7557 805.35 

LOCATION MASLOT INC. 7558 204.86 

MACPEK INC. 7559 13.38 

MÉGASÉCUR 7560 3 466.29 

MORENCY, SOCIÉTÉ D'AVOCATS 7561 279.97 

MRC DE CHARLEVOIX 7562 154 066.25 

PIECES D'AUTOS G.G.M. 7563 92.41 

OBV / CHARLEVOIX MONTMORENCY 7564 8 960.46 
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OGÉO EAU SOUTERRAINE 7565 13 946.47 

UNI-SELECT CANADA INC. 7566 83.62 

PRECISION S.G. INC 7567 236.87 

PROJCIEL ENR. 7568 45.98 

PUROLATOR INC. 7569 241.38 

RAYNALD PARÉ 7570 1 486.20 

ROBITAILLE EQUIPEMENT ENR. 7571 1 571.27 

S3-K9 7572 958.89 

SOCIETE D'HISTOIRE 7573 4 800.00 

TRANSPORT R.J. TREMBLAY 7574 58.99 

TREMBLAY & FORTIN 7575 1 609.65 

YVON DUCHESNE ET FILS INC. 7576 304.60 

SYNDICAT CANADIEN DE LA 7577 1 346.43 

SAVARD RICHARD 7578 604.96 

MÉLISSA PILOTE 7579 80.00 

ISABELLE SIMARD LAVOIE 7580 50.00 

ALINE DUFOUR 7581 50.00 

MICHELE BOUCHARD 7582 50.00 

STEVE DUFOUR 7583 80.00 

JESSICA GUAY GIRARD 7584 50.00 

MARILYN GIRARD 7585 80.00 

CATHERINE JOBIN 7586 50.00 

VALÉRIE LAJOIE 7587 80.00 

LEON RACINE 7588 80.00 

ANNE-MARIE RACINE 7589 50.00 

AUDREY DUFOUR 7590 50.00 

ANDRÉANNE KIROUAC 7591 50.00 

GENEVIÈVE SIMARD 7592 50.00 

ALINE DUFOUR 7593 43.80 

NATHALIE PERRON 7594 33.00 

 

 

NOM DU NUMÉRO DE MONTANT 

FOURNISSEUR CHÈQUE 
 

TELUS MOBILITE 4732 166.27 

VISA FRANCINE DUFOUR 4733 81.48 

VISA GAÉTAN BOUDREAULT 4734 2 930.68 

VISA GENEVIÈVE MORIN 4735 1 127.46 

DESJARDINS SECURITE FINANCIERE 4736 6 479.90 

HYDRO-QUEBEC 4737 1 920.95 

HYDRO-QUEBEC 4738 2 318.07 

HYDRO-QUEBEC 4739 483.68 

HYDRO-QUEBEC 4740 129.57 

HYDRO-QUEBEC 4741 348.99 

HYDRO-QUEBEC 4742 286.22 

HYDRO-QUEBEC 4743 118.31 

HYDRO-QUEBEC 4744 51.72 

HYDRO-QUEBEC 4745 247.84 

HYDRO-QUEBEC 4746 472.34 

BELL MOBILITÉ 4747 172.45 

HYDRO-QUEBEC 4748 123.79 

HYDRO-QUEBEC 4749 35.43 

HYDRO-QUEBEC 4750 45.59 

HYDRO-QUEBEC 4751 597.97 

HYDRO-QUEBEC 4752 153.71 

HYDRO-QUEBEC 4753 488.29 

HYDRO-QUEBEC 4754 418.30 

HYDRO-QUEBEC 4755 30.05 

TELUS MOBILITE 4756 321.93 

COMMUNICATIONS CHARLEVOIX 4757 454.15 

REVENU QUÉBEC - PENSIONS 

ALIMENTAIRES 

4758 465.44 

CARRA 4759 696.35 

REVENU QUÉBEC 4760 11 162.46 

TELUS MOBILITE 4761 1 042.77 

DERY TELECOM 4762 86.18 

DERY TELECOM 4763 63.18 
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DERY TELECOM 4764 55.19 

BELL CANADA 4765 144.51 

BELL CANADA 4766 132.78 

BELL CANADA 4767 93.57 

HYDRO-QUEBEC 4768 739.93 

HYDRO-QUEBEC 4769 1 155.91 

HYDRO-QUÉBEC 4770 1 205.98 

 

 

Il est proposé par Francois Fournier et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal prend acte de la liste des chèques et des 

prélèvements de mai 2021 et comme ci-dessus rédigés et 

communiqués. 

 

ADOPTÉE 

 

4- Avis de motion et présentation des projets de règlements    

 

Rès.050621 

4.1- Adoption du Règlement no 668 – modifiant le règlement no 614 

(Gestion contractuelle) 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

RÈGLEMENT No 668 

 

 

ATTENDU QUE le Règlement numéro 614 sur la gestion contractuelle 

a été adoptée par la Municipalité le 12 novembre 2018, conformément 

à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (ci-après appelé 

« C.M. »); 

 

ATTENDU QUE la Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement 

dans les zones inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant 

temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (L.Q. 2021, chapitre 

7) a été sanctionnée le 25 mars 2021; 

 

ATTENDU QUE dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, 

l’article 124 de cette loi prévoit que pour une période de trois (3) ans, 

à compter du 25 juin 2021, les municipalités devront prévoir des 

mesures afin de favoriser les entreprises québécoises pour tout contrat 

qui comporte une dépense inférieure au seuil décrété pour la dépense 

d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumission publique; 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion a été donné et qu’un projet de 

règlement a été déposé et présenté à la séance du 11 mai 2021; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Serge Bilodeau 

et résolu à l’unanimité des conseillers (ère) présents : 

 

Que le conseil décrète par ce règlement no 668, ce qui suit : 

 

1. L’article 2 du présent règlement est effectif à compter du 25 juin 

2021, ou du jour de l’entrée en vigueur du présent règlement, 

selon la plus tardive de ces deux dates, et le demeure jusqu’au 25 

juin 2024.  

 

2. Le Règlement numéro 614 sur la gestion contractuelle est modifié 

par l’ajout de l’article suivant : 

 

10.1  Sans limiter les principes et les mesures énoncés en matière de 

rotation des fournisseurs prévus au présent règlement, dans le cadre 

de l’octroi de tout contrat qui comporte une dépense inférieure au seuil 

décrété de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
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une demande de soumissions publique, la municipalité doit favoriser 

les biens et les services québécois ainsi que les fournisseurs, les 

assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au Québec.  

  

Est un établissement au Québec, au sens du présent article, tout lieu 

où un fournisseur, un assureur ou un entrepreneur exerce ses activités 

de façon permanente qui est clairement identifié à son nom et 

accessible durant les heures normales de bureau. 

 

Sont des biens et services québécois, des biens et services dont la 

majorité de leur conception, fabrication, assemblage ou de leur 

réalisation sont fait en majorité à partir d’un établissement situé au 

Québec.  

 

La Municipalité, dans la prise de décision quant à l’octroi d’un contrat 

visé au présent article, considère notamment les principes et les 

mesures énoncés en matière de rotation des fournisseurs potentiels et 

plus spécifiquement détaillés aux articles 9 et 10 du règlement, sous 

réserve des adaptations nécessaires à l’achat local.  

 

3. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 

après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire                             Stéphane Simard, sec.-très. 

 

ADOPTÉE 

 

Rès.060621 

4.2- Projet 2 du règlement no 663 – modifiant le règlement de 

zonage no 603 (Zone RX-2) 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

RÈGLEMENT NO 663 
 

 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier la liste des usages 

permis dans la Zone RX-2; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été dûment donné par Marie-Ève 

Gagnon lors de la séance du conseil tenue le 13 avril 2021et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de cette même séance; 

 

ATTENDU QU’une consultation publique a été tenue le 3 juin 2021; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 

objet d’autoriser la vente de boisson alcoolisée à l’extérieur du 

bâtiment principal ainsi que sur le patio pour un établissement 

d’hébergement de court séjour, et/ou à l’extérieur d’un bâtiment 

secondaire du même ensemble immobilier.  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Olivier Dufour et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

QUE le conseil municipalité de Petite-Rivière-Saint-François décrète 

par ce règlement ce qui suit : 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 663 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 603 

 
ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 

 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 
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ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement a pour objet d’autoriser la vente de boisson 

alcoolisée à l’extérieur du bâtiment principal ainsi que sur le patio pour 

un établissement d’hébergement de court séjour, et/ou à l’extérieur 

d’un bâtiment secondaire du même ensemble immobilier.  

 

ARTICLE 3 MODIFICATION DE LA GRILLE DES USAGES  

 

La grille des usages présente à l’article 5.3.2 du règlement 603 est 

modifiée afin d'autoriser l’usage G.1 Établissement où l'on sert de la 

boisson alcoolisée en zone Rx-2 à l’extérieur du bâtiment principal 

ainsi que sur le patio pour un établissement d’hébergement de court 

séjour, et/ou à l’extérieur d’un bâtiment secondaire du même 

ensemble immobilier.  

 

Réf

. 

Classes d'usages 

autorisées 
Zones 

  

RX

-1 
(1) 

RX

-2 

RX

-3 

RX

-4 

RX

-5 

RX

-6 
(1) 

RX

-7 
(1) 

   

4.2 
GROUPE 

RÉSIDENTIEL 
 

A.1 
Habitations 

unifamiliales isolées 
   X X      

A.2 
Habitations 

unifamiliales jumelées 
          

A.3 

Habitations 

unifamiliales en 

rangée 

          

B.1 
Habitations 

bifamiliales isolées 
          

B.2 
Habitations 

bifamiliales jumelées 
          

B.3 
Habitations 

bifamiliales en rangée 
          

C.1 
Habitations 

multifamiliales isolées 
          

C.2 

Habitations 

multifamiliales 

jumelées 

          

C.3 

Habitations 

multifamiliales en 

rangée 

          

D Maisons mobiles           

4.3 
GROUPE 

COMMERCIAL 
 

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 
Bureaux de 

professionnels 
          

A.3 
Bureaux intégrés à 

l'habitation 
          

B Services  

B.1 
Services personnels / 

Soins non médicaux 
          

B.2 Services financiers           

B.3 
Garderies en 

installation 
          

B.4 Services funéraires           

B.5 

Services soins 

médicaux de la 

personne 

          

B.6 
Services de soins pour 

animaux 
          

B.7 
Services intégrés à 

l'habitation 
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Réf

. 

Classes d'usages 

autorisées 
Zones 

  

RX

-1 
(1) 

RX

-2 

RX

-3 

RX

-4 

RX

-5 

RX

-6 
(1) 

RX

-7 
(1) 

   

C 

Établissements 

hébergement / 

restauration 

 

C.1 
Établissements de 

court séjour 
 X         

C.2 
Établissements de 

restauration 
 X         

C.3 
Résidence de 

tourisme 
 X         

D Vente au détail  

D.1 
Magasins 

d'alimentation 
          

D.2 
Établissement de 

vente au détail 
          

D.3 
Autres établissements 

de vente au détail 
          

E 
Établissements axés 

sur l’automobile 
 

E.1 
Services d’entretien et 

de vente de véhicules 
          

E.2 Débits d’essence           

F 

Établissements 

construction / 

transport 

 

F.1 

Entrepreneurs en 

construction/ 

excavation / voirie 

          

F.2 
Transport véhicules 

lourds 
          

G 
Établissements de 

récréation 
 

G.1 

Établissement ou l’on 

sert de la boisson 

alcoolisée 

 X         

G.2 
Activités intérieures à 

caractère commercial 
          

G.3 
Activités extérieures à 

caractère commercial 
 X         

G.4 
Activités extensives 

reliées à l'eau 
          

H 
Commerces liés aux 

exploitations agricoles 
          

4.4 
GROUPE 

COMMUNAUTAIRE 
 

A 
Établissements 

religieux 
          

B 
Établissements 

d'enseignement 
          

C Institutions           

D 
Services 

administratifs publics 
 

D.1 

Services 

administratifs 

gouvernementaux 

          

D.2 Services de protection           

D.3 Services de voirie           

E Équipements culturels           

F Cimetières           

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture du sol       
X 
(4) 

   

B Élevage d'animaux           

C Élevage en réclusion           
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Réf

. 

Classes d'usages 

autorisées 
Zones 

  

RX

-1 
(1) 

RX

-2 

RX

-3 

RX

-4 

RX

-5 

RX

-6 
(1) 

RX

-7 
(1) 

   

D Chenils           

4.6 
GROUPE 

INDUSTRIEL 
 

A Industries de classe A           

B Industries de classe B           

C Industries de classe C           

D Activités d'extraction           

E 
Activités de transport 

et d’entreposage 
          

F 

Activités 

manufacturières 

artisanales 

          

Usages spécifiquement 

autorisés 
 

Exploitation forestière X X X   X     

Transformation de la 

ressource marginale 

forestière (gomme de 

sapin, huile essentielle, 

etc.) 

 X         

Activités liées à 

l’exploitation d’une 

érablière ou d’un verger 

(vente et dégustation des 

produits, activités 

d’interprétation, etc.) 

 X X   X     

Refuge  X(2) X(2) X(2)   X(2)     

Abri sommaire sur une 

terre privée 
X X X   X     

Camping sauvage sans 

service 
X(3) X(3) X(3)   X3)     

Camping  X(3)         

Érablière  X X   X     

Usages spécifiquement 

non autorisées 
 

           

           

Constructions 

spécifiquement autorisés 
 

           

           

 

 

Normes d'implantation et 

de dimensions 
Zones 

 

RX

-1 
(1) 

RX

-2 

RX

-3 

RX

-4 

RX

-5 

RX

-6 
(1) 

RX

-7 
(1) 

   

Marge de recul avant 

minimale : 
 

  bâtiment principal 

(mètre) - 9 5 5 5 5 5    

Marge de recul arrière 

minimale : 
 

  bâtiment principal 

(mètre) 
- 9 5 5 5 5 5    

Marge de recul latérale 

minimale : 
 

  bâtiment principal  

  - bâtiment isolé 

(mètre) 
- 6 3 3 3 3 3    

  - bâtiment jumelé - - - - - - -    
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(mètre) 

  - bâtiment en rangée 

(mètre) 
- - - - - - -    

  - habitation 

multifamiliale (mètre) 
- - - - - - -    

Somme minimale des 

marges de recul latérales 
 

  bâtiment principal  

  - bâtiment isolé 

(mètre) 
- 12 6 12 12 6 6    

  - bâtiment jumelé 

(mètre) 
- - - - - - -    

  - bâtiment en rangée 

(mètre) 
- - - - - - -    

  - habitation 

multifamiliale (mètre) 
- - - - - - -    

Nombre d'étages d’un 

bâtiment principal 
 

  minimum / maximum 1/1 1/2 1/1 1/2 1/2 1/1 1/1    

Hauteur d’un bâtiment 

principal 
 

• minimum / maximum 

(mètre) 
- - - 3/9 3/9 - -    

Pourcentage maximal 

d'occupation du sol 
- - - - - - -    

Assujetti à un PAE - - - - - - -    

Assujetti à un PIIA - X - - - - -    

 

Description des renvois : 

1) Dispositions particulières à un secteur adjacent à une voie 

ferrée, à l’article 13.1.9 

2) L’usage doit être complémentaire à une activité récréative 

extensive et être situé au-dessus du niveau d’élévation de 150 

m, à l’exception du Domaine Liguori. 

3)  L’usage doit être complémentaire à une activité récréative 

extensive. 

4) La culture du sol à des fins artisanales seulement est autorisée. 

La culture doit être biologique sans utilisation de fertilisant ou 

de lisier. L’autocueillette ainsi que la réalisation de jardins 

communautaire sont également autorisées. 

 

ARTICLE 4 EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 

après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire                       Stéphane Simard, sec.-trés. 

                                                                                                                              

ADOPTÉE 

(M. François Fournier quitte la rencontre) 

 

Rès.070621 

4.3- Projet 2 du règlement no 669 – modifiant le règlement de 

zonage no 603 

  

RÈGLEMENT NO 669 
 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier la liste des usages 

permis dans la Zone u-8; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été dûment donné par Serge 

Bilodeau lors de la séance du conseil tenue le 11 mai 2021et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de cette même séance; 

 

ATTENDU QU’une consultation publique a été tenue le 3 juin 2021; 
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ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 

objet de permettre la construction d’habitation multifamiliale isolée et 

enlever les classes d’usages E1 Services d’entretien et de vente de 

véhicules et G1 Établissement où l’on sert de la boisson alcoolisée en 

zone U-8. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

QUE le conseil municipalité de Petite-Rivière-Saint-François décrète 

par ce règlement ce qui suit : 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

PRÉSENTATION DU PROJET 2 DE RÈGLEMENT NO 669 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE #603 

 
 

ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour objet de permettre la construction 

d’habitation multifamiliale isolée et enlever les classes d’usages E1 

Services d’entretien et de vente de véhicules et G1 Établissement où 

l’on sert de la boisson alcoolisée en zone U-8.  

 

ARTICLE 3 MODIFICATION DE LA GRILLE DES USAGES  

La grille des usages présente à l’article 5.3.2 du règlement 603 est 

modifiée afin d'autoriser l’usage C.1 Habitations multifamiliales isolées 

et enlever les classes d’usages E1 Services d’entretien et de vente de 

véhicules et G1 Établissement où l’on sert de la boisson alcoolisée en 

zone U-8. 

 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  

U-

1 
(1) 

U-2 
(1) 

U-3 
(1) 

U-4 
(1) 

U-5 
(1) 

U-6 
(1) 

U-

7 

U-8 
(1) 

U-9 
(1) 

U-10 
(1) 

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A.1 Habitations unifamiliales isolées X X X X X X X X X X 

A.2 Habitations unifamiliales jumelées X   X X X X X  X 

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B.1 Habitations bifamiliales isolées X   X X X X X X  

B.2 Habitations bifamiliales jumelées     X  X    

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C.1 Habitations multifamiliales isolées     
X(2)(

5) 
 

X(2

) 
X(2)     

C.2 
Habitations multifamiliales 

jumelées 
          

C.3 
Habitations multifamiliales en 

rangée 
          

D Maisons mobiles           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires X      X X   

A.2 Bureaux de professionnels X      X X   

A.3 Bureaux intégrés à l'habitation  X X X X X X X X X 

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins non 

médicaux 
X      X X   

B.2 Services financiers        X   

B.3 Garderies en installation           

B.4 Services funéraires        X   

B.5 
Services soins médicaux de la 

personne 
      X X   
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  

U-

1 
(1) 

U-2 
(1) 

U-3 
(1) 

U-4 
(1) 

U-5 
(1) 

U-6 
(1) 

U-

7 

U-8 
(1) 

U-9 
(1) 

U-10 
(1) 

B.6 Services de soins pour animaux       X X   

B.7 Services intégrés à l'habitation  X X X X X X X X X 

C 
Établissements hébergement / 

restauration 
 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration        X   

C.3 Résidence de tourisme     X     X 

D Vente au detail  

D.1 Magasins d'alimentation       
X(4

) 
X(4)   

D.2 Établissement de vente au détail       X X   

D.3 
Autres établissements de vente au 

détail 
      X X   

E 
Établissements axés sur 

l’automobile 
 

E.1 
Services d’entretien et de vente de 

véhicules 
          

E.2 Débits d’essence        X   

F 
Établissements construction / 

transport 
 

F.1 
Entrepreneurs en construction/ 

excavation / voirie 
          

F.2 Transport véhicules lourds           

G Établissements de recreation  

G.1 
Établissement où l’on sert de la 

boisson alcoolisée 
          

G.2 
Activités intérieures à caractère 

commercial 
          

G.3 
Activités extérieures à caractère 

commercial 
          

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

H 
Commerces liés aux exploitations 

agricoles 
          

4.4 GROUPE COMMUNAUTAIRE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 
Services administratifs 

gouvernementaux 
          

D.2 Services de protection           

D.3 Services de voirie           

E Équipements culturels           

F Cimetières           

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture du sol           

B Élevage d'animaux           

C Élevage en reclusion           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries de classe A           

B Industries de classe B           

C Industries de classe C           

D Activités d'extraction           

E 
Activités de transport et 

d’entreposage 
          

F 
Activités manufacturières 

artisanales 
          

Usages spécifiquement autorisés  
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  

U-

1 
(1) 

U-2 
(1) 

U-3 
(1) 

U-4 
(1) 

U-5 
(1) 

U-6 
(1) 

U-

7 

U-8 
(1) 

U-9 
(1) 

U-10 
(1) 

Gîte touristique    X    X   

           

           

           

Usages spécifiquement non autorisés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement 

autorisées 
 

           

           

           

 

Description des renvois : 

 

(1) Dispositions particulières à un secteur adjacent à une voie ferrée, 

à l’article 13.1.9 

(2) Maximum de 6 logements 

(3) Le nombre maximum d’étages est des 3 et la hauteur maximale 

est de 10 m pour un bâtiment situé au nord de la rue Principale (côté 

montagne) 

(4) Les usages « épicerie et dépanneur » sont contingentés à un seul 

des deux usages dans l’ensemble des zones « U-7, U-8, U-12, U-13, 

U-15, U-18, U-35, U-36 et U-37». (Règ.623, eev 26 septembre 2019) 

(5) Le nombre d’habitations de 4 logements et plus est limité à deux 

(2) pour la zone U-5 (Règ. 620, eev 30 mai 2019) 

(6) Pour une habitation de 4 logements et plus, en zone U-5, le nombre 

d’étages maximum est de 3 et la hauteur maximale est de 13,5 mètres 

(Règ. 620, eev 30 mai 2019) 

(7) L’usage doit être accessoire à une activité récréative extensive ou 

récréative extérieure à caractère commercial. (Règ. 623, eev 26 

septembre 2019 – NB : renvoi numéroté 7 au lieu de 5 tel qu’inscrit 

au Règ.623) 

 

Notes : 

- : Aucune norme ou non applicable. 

 

ARTICLE 4 EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 

après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire                     Stéphane Simard, sec.-trés. 

                                                                                                                

ADOPTÉE 

(M. François Fournier revient à la rencontre) 

 

Rès.080621 

4.4- Adoption du règlement no 667 – Camping illégal dans les lieux 

publics 

 

Monsieur Serge Bilodeau propose l’adoption du règlement no 667 ; 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

RÈGLEMENT # 667 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA QUALITÉ DE VIE 630 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 

La présente modification a pour objet de régir le camping dans les 

lieux publics et sur les plages du territoire de la Municipalité de Petite-

Rivière-Saint-François.   

 

ARTICLE 1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 1.6 DÉFINITION  

L’article 1.6 du Règlement sur la qualité de vie #630, est modifié par 

l’ajout de la définition suivante: 

 

Faire du camping : Installation d’une roulotte, d’une tente-

roulotte, d’une tente, d’une camionnette de camping, d’une 

autocaravane ou de tout autre abri semblable destiné à servir de 

logement temporaire. 

 

Est aussi considérée comme faisant du camping toute personne 

dormant dans un véhicule sur ou dans un lieu public. 

 

Ne s’applique pas à une personne dormant dans un espace 

spécifiquement aménagé à cette fin dans un véhicule lourd 

(camion-tracteur ou camion-porteur). 

 

ARTICLE 2 MODIFICATION DE L’ARTICLE 1.6 DÉFINITION 

La définition du terme ‘’Lieu public’’ présente à l’article 1.6 du 

Règlement sur la qualité de vie #630, est remplacée par l’ajout de la 

définition suivante 

 

Lieu public : Désigne les immeubles et les espaces destinés à l’usage 

du public dont notamment, mais non limitativement, tout chemin, rue, 

trottoir, parc ou espace vert, place publique, pont, piste cyclable, 

sentier pédestre, piste de ski et/ou raquette, aréna, cimetière, piscine, 

école, lieu de culte, estrade, terrain de jeux, centre communautaire ou 

de loisirs, espace extérieur aménagé pour le sport et le loisir, édifice 

municipal ou gouvernemental, clinique médicale, établissements 

commerciaux, les rives, le littoral et les cours d’eau, descente de 

bateau, stationnement et aires communes de ces lieux et édifices 

 

La Section 15 du Chapitre 15 de ce règlement est remplacée par ce 

qui suit : 

 

ARTICLE 3 MODIFICATION DU CHAPITRE 2 : NUISANCE, PAIX ET 

BON ORDRE 

Le chapitre 2 du Règlement sur la qualité de vie #630, est modifié par 

l’ajout des articles suivants: 

 

Article 2.8.1 Circulation sur les plages 

Constitue une nuisance et est interdit le fait de circuler en véhicule 

motorisé sur les rives, le littoral et les plages situées sur le territoire 

de la municipalité. 

 

Article 2.18.1 Camping dans les lieux publics et sur les plages 

Il est interdit de faire du camping sur et dans les lieux publics et les 

plages où une signalisation en ce sens existe dans la municipalité. 

 

ARTICLE 4 MODIFICATION DE L’ARTICLE 8.5 : AMENDE 

L’Article 8.5 Amende du Chapitre 8 Dispositions générales est modifié 

par l’ajout des paragraphes suivants : 

 

c) Avoir circulé en véhicule motorisé sur les rives, le littoral et les 

plages situées sur le territoire de la municipalité alors qu’une 

signalisation l’interdit : 200$. 

d) Avoir fait du camping sur ou dans un lieu public ou sur une plage 

située sur le territoire de la municipalité alors qu’une signalisation 

l’interdit : 200$ 

 

ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
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Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire                     Stéphane Simard, sec.-trés. 

 

     

                                    ADOPTÉE 

Rés.090621 

4.5- Adoption du règlement no 670 modifiant le règlement sur les 

permis et certificats 585 

 

Attendu que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François 

désire procéder à l’amendement du règlement no 585 et ainsi modifier 

les conditions d’émission d’un permis de construction inscrite à l’article 

4.3 et créer l’article 4.3.1 afin d’établir les conditions d’émission d’un 

permis de construction pour un bâtiment accessoire isolé d’une 

superficie égale ou inférieure à 25 m2 ; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Marie-Ève 

Gagnon et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil décrète par cet amendement au règlement no 585, ce 

qui suit : 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

PROJET DE RÈGLEMENT no 670 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICAT 

585 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour objet d’établir des normes d’émission de 

permis propre à la mise en place d’un bâtiment accessoire isolé sur le 

territoire de la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François.   

 

ARTICLE 1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.3 DOCUMENTS 

REQUIS  

L’article 4.3 du Règlement sur les permis et certificats 585, est 

remplacé par l’article suivant: 

 

DOCUMENTS REQUIS 

4.3  

 

La personne qui désire faire une demande de permis de construction 

visant la mise en place d’un bâtiment principal et/ou d’un bâtiment 

accessoire isolée d’une superficie égale ou supérieure è 26 m2 doit 

soumettre : 

 

a) Un plan d'implantation préparé par un arpenteur-géomètre 

indiquant : 

• l’ensemble du terrain visé; 

• la localisation et le nombre d'espaces de stationnement; 

• les bâtiments projetés; 

• l’identification des pourcentages de pentes à la suite d’un 

relevé terrain et de l’identification des secteurs de pente de 

moins de 16 %, de 16 % à 29 % et de 30 % à 49 et 50 % 

et plus.  

• Les dimensions, la forme, la superficie et les niveaux du lot 

et du bâtiment à ériger. Le niveau du sol moyen au 

pourtour de la fondation doit être indiqué sur le plan. 

 

b) Les plans, élévations, coupes, croquis et devis requis pour une 

compréhension claire du projet. Ces plans et devis doivent 
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indiquer tous les détails requis par les règlements municipaux, 

de même que les usages du bâtiment et celui du terrain. Dans le 

cas de la construction d’un bâtiment principal, les plans et devis 

doivent être signés par un professionnel ou un technologue 

reconnu attestant leur conformité au Code national du bâtiment. 

 

c) Les numéros d’enregistrement à la Régie du bâtiment du Québec 

des artisans effectuant les travaux. 

 

d) Une autorisation d’accès émise par le ministère du Transport du 

Québec pour l’implantation d’une nouvelle résidence le long des 

réseaux routiers suivants : route 138 et la rue Principale 

 

e) Lorsque l’usage projeté dans une habitation est une « résidence 

de tourisme », les documents suivants doivent également être 

soumis : 

 

• Copie d’une confirmation écrite attestant l’ouverture d’un 

dossier de demande de classification auprès de la 

Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ); 

• Copie d’une confirmation écrite de l’inscription au fichier de 

la taxe sur l’hébergement du Ministère du Revenu du 

Québec. 

 

f) Lorsque le projet est situé dans les zones agroforestières « F-1, 

F-2 et E-1 », une autorisation du propriétaire du terrain et un 

bail de location du terrain sont requis; 

 

g) Tous les documents applicables en vertu du présent règlement 

et tout autre document jugé nécessaire par l’officier municipal; 

 

Malgré l’alinéa b) du premier paragraphe, dans le cas de travaux de 

rénovation ou de modifications intérieures d'une habitation 

unifamiliale, la demande peut n'être accompagnée que d'un croquis à 

l'échelle montrant les travaux projetés pourvu que ces travaux 

n'impliquent pas : 

 

a) l'enlèvement ou la construction d'un mur porteur ou d'une partie 

de mur porteur; 

 

b) l'enlèvement, la coupe ou la modification d'une solive, d'une 

poutre ou d'une colonne; 

 

c) l'enlèvement, la modification ou l'obturation d'un escalier, d'une 

issue ou d'un autre moyen d'évacuation; 

 

d) la modification d'un accès à 

l'issue. 

 

Dans le cas où la demande de permis porte sur un terrain situé dans 

une zone à risques de mouvement de terrain, copie de l’expertise 

géologique et/ou géotechnique, selon le cas, réalisé par un 

professionnel. L’expertise doit indiquer les éléments demandés au 

règlement de zonage (section 5 du chapitre 12). 

 

Dans le cas où une demande de permis pour un projet d’ensemble 

porte sur un lot localisé dans la zone U-10 et U-14, la demande doit 

être accompagnée d’une étude d’impact fiscale réalisée par un 

professionnel. L’étude doit présenter et justifier les revenus et les 

dépenses estimés pour la Municipalité relatifs au projet concerné, 

année après année, sur une durée minimale de 20 ans. 

(Règ. 625, eev 12 août 2019) 

 

ARTICLE 2      CRÉATION DE L’ARTICLE 4.3.1 DOCUMENTS 

REQUIS  

L’article 4.3.1 du Règlement sur les permis et certificats 585, est créé 

et libellé comme suit: 

 

DOCUMENTS 

REQUIS DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE D’UN BÂTIMENT 

ACCESSOIRE ISOLÉ de 25 m2 et moins  
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4.3.1 

 

La personne qui désire faire une demande de permis de construction 

visant la mise en place d’un bâtiment accessoire isolé d’une superficie 

égale ou inférieure à 25 m2 doit soumettre : 

 

a) Un plan à l’échelle indiquant 

• La localisation du bâtiment projeté ; 

• La distance entre le bâtiment projeté et les bâtiments 

existants ; 

• La distance entre le bâtiment projeté et les limites de 

propriété ;  

 

b) Les plans, élévations, coupes, croquis et devis requis pour une 

compréhension claire du projet. Ces plans et devis doivent 

indiquer tous les détails requis par les règlements municipaux, 

de même que les usages du bâtiment et celui du terrain. Dans 

le cas de la construction d’un bâtiment principal, les plans et 

devis doivent être signés par un professionnel ou un 

technologue reconnu attestant leur conformité au Code national 

du bâtiment. 

 

c) Les numéros d’enregistrement à la Régie du bâtiment du 

Québec des artisans effectuant les travaux. 

 

d) Une autorisation d’accès émise par le ministère du Transport 

du Québec pour l’implantation d’une nouvelle résidence le long 

des réseaux routiers suivants : route 138 et la rue Principale 

 

e) Lorsque le projet est situé dans les zones agroforestières « F-

1, F-2 et E-1 », une autorisation du propriétaire du terrain et 

un bail de location du terrain sont requis; 

 

f) Tous les documents applicables en vertu du présent règlement 

et tout autre document jugé nécessaire par l’officier municipal; 

 

Dans le cas où la demande de permis porte sur un terrain situé dans 

une zone à risques de mouvement de terrain, copie de l’expertise 

géologique et/ou géotechnique, selon le cas, réalisé par un 

professionnel. L’expertise doit indiquer les éléments demandés au 

règlement de zonage (section 5 du chapitre 12). 

 

ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire    Stéphane Simard, dg et sec.très 

 

ADOPTÉE 

4.6- Avis de motion – modifiant le règlement de zonage no 603 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

Avis de motion est par la présente donné par François Fournier, que le 

conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François présentera lors 

d’une prochaine séance le règlement 672 modifiant le règlement de 

zonage numéro 603 dans le but de modifier l’article 9.1.1 en modifiant 

le paragraphe f) et en ajoutant le paragraphe h) Dispositions 

Générales afin d’autoriser sous restrictions les nouvelles entrées 

charretières mitoyennes. 

 

Rés.100621 

4.6.1- Présentation du projet du règlement no. 672 modifiant le 

règlement 603 (entrée charretière) 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 
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ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier le règlement de 

zonage no. 603; 

 

ATTENDU QU’une consultation publique sera tenue le 5 juillet 2021 

laquelle sera accompagnée d’une consultation écrite; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 

objet de modifier le règlement de zonage numéro 603 dans le but de 

modifier l’article 9.1.1 en modifiant le paragraphe f) et en ajoutant le 

paragraphe h) Dispositions Générales afin d’autoriser sous restrictions 

les nouvelles entrées charretières mitoyennes. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par François Fournier et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

QUE le conseil municipalité de Petite-Rivière-Saint-François dépose et 

adopte le projet du règlement 672 : 

 

 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 672 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE #603 

 

ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement 

 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour objet de régir la mise en place de 

nouvelles entrées charretières mitoyennes sur le territoire de la 

Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François.   

 

ARTICLE 3 MODIFICATION DE L’ARTICLE 9.1.1 VIA LA 

MODIFICATION DU PARAGRAPHE f) 

  

L’article 9.1.1 f) du règlement de zonage #603 est modifié et libellé 

comme suit ;  

 

Une   entrée   charretière   doit   être   aménagée   à   une   distance  

minimale  de  1 m  d'une  ligne  délimitant  le  terrain, sauf dans le cas 

où il s'agit d'un accès utilisé en commun par deux terrains contigus et 

plus.  

 

ARTICLE 4 MODIFICATION DE L’ARTICLE 9.1.1 VIA L’AJOUT DU 

PARAGRAPHE h) 

 

L’article 9.1.1 h)  du règlement de zonage #603 est créé et libellé 

comme suit ; 

 

Il est possible d’aménager une entrée charretière afin de desservir 

deux terrains mitoyens et plus. Dans une telle éventualité, le 

propriétaire des lots desservi par une entrée charretière desservant 

plus d’un terrain doit indiquer sur une enseigne d’identification visible 

depuis la voie publique les adresses desservies par ladite entrée 

charretière. Ladite enseigne devra être conforme aux normes inscrites 

à 11.2.1 et 11.2.2 du règlement de zonage #603. 

 

ARTICLE 5 ENTREÉ EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 

après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 

 

 

 

 

Gérald Maltais, maire                            Stéphane Simard, sec.-trés. 

                                                                                                                 

ADOPTÉE 
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4.7- Avis de motion – Amendant le règlement de zonage no 603 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

Avis de motion est par la présente donné par Serge Bilodeau pour un 

règlement modifiant le règlement de zonage numéro 603 dans le but : 

 

- de modifier l’article 14.1.1 « Dispositions relatives à la coupe 

d'arbres, Zones habitation et villégiature de réserve », afin 

d'apporter des précisions quant aux normes de déboisement 

applicables dans les zones d'habitation et de villégiature de 

réserve  

 

Rès.110621 

4.7.1- Présentation du projet du règlement no 673 – Modifiant le 

règlement de zonage no 603 - couvert forestier 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier le règlement de 

zonage no. 603; 

 

ATTENDU QU’une consultation publique sera tenue le 5 juillet 2021 

laquelle sera accompagnée d’une consultation écrite; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 

objet de modifier l’article 14.1.1 « Dispositions relatives à la coupe 

d'arbres, Zones habitation et villégiature de réserve », afin d'apporter 

des précisions quant aux normes de déboisement applicables dans les 

zones d'habitation et de villégiature de réserve. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

QUE le conseil municipalité de Petite-Rivière-Saint-François dépose et 

adopte le projet du règlement 673 : 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 673 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE #603 

 
 

ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour objet d’apporter des précisions quant à 

coupes autorisées dans les zones habitation « H » et les zones de 

villégiature de réserve « VR 

 

ARTICLE 3 MODIFICATION DE L'ARTICLE 14.1.1 

L’article 14.1.1 du règlement de zonage #603 est modifié comme 

suit ;  

 

ZONES HABITATION  ET VILLÉGIATURE  DE RÉSERVE

 14.1.1 

Pour les fins relatives à l’application des dispositions sur la coupe 

d’arbres, les zones habitation « H » et les zones de villégiature de 

réserve « VR », les modalités particulières suivantes s’appliquent : 

 

a) La coupe d’arbres est autorisée dans le but d’aménager le 

terrain et d’implanter des constructions, à la condition qu’un minimum 

de 60 % de la superficie du terrain demeure boisé, sans toutefois que 

la superficie déboisée n’excède une superficie de  

2 500 m² par terrain.  

(Règ. 620, eev 30 mai 2019) 

 

Aux fins de l’application du paragraphe, a) le 60 % de superficie boisée 



93468 

se mesure ainsi et les dispositions suivantes s’appliquent :  

 

• Site d’un seul tenant d’au moins 2 500 m2 ou ensemble de sites 

dont la superficie totale est d’au moins 2 500 m2 et ayant une 

densité de tiges vivantes debout par hectare d’au moins 500 

tiges de toute essence avec un DHP de 10 cm et plus (5 

tiges/100m²).  

 

• Lorsque la superficie de 2 500 m2 est composée d’un ensemble 

de sites, chaque site doit avoir la densité prescrite par 

superficie minimale de 100 m2.  Cette superficie minimale de 

site se mesure en respectant une distance de 1 m entre les 

tiges et le périmètre tracé. Deux sites ne peuvent se 

superposer.  

 

• Un minimum de 80% du couvert mature de toute essence avec 

un DHP de 10 cm et plus doit être conservé.   

 

• Un minimum de 80% de couvert mature debout de toute 

essence avec un DHP inférieure à 10 cm doit être conservé.  

 

• Malgré l’absence de tiges comportant un DHP de 10 cm et plus, 

est considéré comme un site boisé, un site comportant une 

densité de plus de 1000 tiges vivantes uniformément réparties 

par hectare, peu importe la dimension des tiges (10 tiges/100 

m²).  

 

• Une superficie déboisée pour des fins d’une servitude 

publique, telle qu’une emprise d’Hydro-Québec, ne sera pas 

comptabilisée dans la superficie maximale de déboisement 

autorisée. 

 

• Le déboisement des entrées charretières et des voies d’accès 

au terrain doit être considéré dans le calcul de la superficie 

déboisée. Seulement la superficie de déboisement sur la 

propriété est comptabilisée et non la superficie dans l’emprise 

de la rue. 

 

• Une bande boisée d’une profondeur minimale de 6 m doit être 

conservée sur toute la ligne avant du terrain à l’exception du 

déboisement requis pour l'aménagement d'une entrée 

charretière d’une emprise déboisée maximale de 7m. La 

profondeur minimale de la bande boisée à conserver est de 12 

m pour les terrains adjacents à la rue Principale en dehors du 

périmètre urbain. Cette bande boisée n’inclut pas les servitudes 

publiques, telle qu’une emprise d’Hydro-Québec. 

 

• Une bande boisée d’une profondeur minimale de 6 m doit 

obligatoirement être conservée sur au moins 80 % de la ligne 

arrière et des lignes latérales du terrain. Cette bande boisée 

n’inclut pas les servitudes publiques, telle qu’une emprise 

d’Hydro-Québec. 

 

• À l’intérieur des bandes boisées conservées le long des lignes 

de lots, seuls sont autorisés, l’élagage des branches mortes, 

l’enlèvement des arbres morts ou endommagés, les coupes 

sélectives visant uniquement la pérennité du boisé.  

 

b) Dans les zones habitation « H » identifiée aux plans de zonage, 

seule la coupe partielle et la coupe d’assainissement sont autorisées 

sur un terrain où il n’y a pas de construction et qu'il n’y a pas de 

construction de projetée. 

 

c) Dans les zones de villégiature de réserve « VR » identifiées aux 

plans de zonage, les coupes forestières sont autorisées. Un terrain 

ayant fait l’objet d’une coupe intensive ou d’un prélèvement partiel 

supérieur à 1 hectare ne pourra pas faire l’objet d’un PAE ou être 

changé en zone habitation « H » avant que la régénération du site de 

coupe soit uniformément distribuée et ait atteint une hauteur moyenne 

de 6 m.  
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ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 

après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire                             Stéphane Simard, sec.-trés. 

                                                                                                                        

ADOPTÉE 

Rés.120621 

4.8- Abrogation – Avis de motion et présentation du règlement no 

664 déposé lors de la séance du 13 avril 2021 

 

Attendu que l’avis de motion et la présentation du règlement no 664 

a été scindé en 2 règlements parapluies, soit le règlement no 665 et 

666 ; 

 

En conséquence : Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François abroge 

l’avis de motion et la présentation du règlement no 664, déposé lors 

de la séance tenue le 13 avril 2021. 

ADOPTÉE 

 

4.9- Avis de motion – modifiant le règlement sur le Plan 

d'Implantation et d'Intégration Architectural 587 - structure en 

conteneur 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

Avis de motion est par la présente donné par Marie-Ève Gagnon pour 

un règlement pourvoyant à la modification du règlement sur la Plan 

d'Implantation et d'Intégration Architectural 587 dans le but : 

 

- créer le chapitre 10 « Objectifs et critères d’évaluation pour 

un bâtiment faisant l’utilisation de matériaux certifiés ou 

récupérés (conteneur) à des fins structurelles »  

 

Rès.130621 

4.9.1- Présentation du projet de règlement no 674 modifiant le 

règlement no. 587 - structure en conteneur 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier le règlement sur 

les Plan d’implantation et d’intégration architectural no. 687; 

 

ATTENDU QU’une consultation publique sera tenue le 5 juillet 2021 

laquelle sera accompagnée d’une consultation écrite; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 

objet de modifier créer le chapitre 10 « Objectifs et critères 

d’évaluation pour un bâtiment faisant l’utilisation de matériaux 

certifiés ou récupérés (conteneur) à des fins structurelles. » 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marie-Ève Gagnon et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

QUE le conseil municipalité de Petite-Rivière-Saint-François dépose et 

adopte le projet du règlement 674 : 

 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 674 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT#587 SUR LE PLAN 

D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURAL 
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ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour objet de permettre l’utilisation de 

matériaux certifiés ou récupérés (conteneur) à des fins structurelles 

pour un bâtiment principal et/ou un bâtiment secondaire.  

 

ARTICLE 3 Création du chapitre 10    

Le chapitre 10 du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 

Architectural 587 est créé comme suit ;  

 

CHAPITRE 10 Objectifs et critères d’évaluation pour un 

bâtiment faisant l’utilisation de matériaux certifiés ou 

récupérés (conteneur) à des fins structurelles 

 

12.1Secteur d’intérêt visé 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sur tout le territoire 

de la municipalité. 

 

12.2 Interventions assujetties 

Les constructions, travaux ou activités assujettis au présent chapitre 

sont les suivants: 

 

1.L’implantation d’un nouveau bâtiment (construction ou 

reconstruction) faisant l’utilisation de matériaux certifiés ou récupérés 

(conteneur) à des fins structurelles.  

 

2.La rénovation d’un bâtiment principal faisant l’utilisation de 

matériaux certifiés ou récupérés (conteneur) à des fins structurelles. 

 

3. L'agrandissement d'un bâtiment via l’utilisation de matériaux 

certifiés ou récupérés (conteneur) à des fins structurelles. 

 

12.3 Objectifs et critères relatifs à l’architecture d’un bâtiment 

principal utilisant un conteneur à des fins structurelles 

 

Obtenir une qualité architecturale reposant sur un équilibre entre 

l’harmonisation et la variété dans le traitement extérieur de chaque 

bâtiment. 

 

1. Les bâtiments doivent présenter des ressemblances de gabarit, de 

volume ou d’échelle afin qu’un rythme et une harmonie se dégagent 

de l’ensemble. 

 

2. Les détails de conception (détails architecturaux) des bâtiments 

sont raffinés. 

 

3. Les bâtiments proposés doivent être planifiés en fonction de la 

topographie environnante. 

 

4. La forme du bâtiment doit respecter les qualités particulières et, de 

manière générale, le caractère propre des constructions existantes 

dans le secteur. 

 

5. Le traitement architectural des façades, particulièrement la 

disposition et la forme des ouvertures, devra tenir compte du 

traitement donné aux constructions existantes dans le secteur. 

 

6. Les matériaux de recouvrement recommandés sont des matériaux 

tels que la brique, le déclin de bois, la pierre, etc. 

 

7. À l’exception des surfaces vitrées des ouvertures, les matériaux de 

revêtement ne reflètent pas la lumière (ex.: la tôle). 

 

8. Une combinaison d’au plus de trois (3) matériaux pour le fini des 

murs extérieurs est permise pour chaque bâtiment. Un des trois (3) 

matériaux doit dominer le revêtement de la façade du bâtiment. 

 

9. Les couleurs des bâtiments doivent s’harmoniser avec le paysage 
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environnant et avec les bâtiments adjacents. 

 

10. Les teintes foncées doivent être privilégiées pour les toits et les 

bordures de toit afin de bien marquer la fin du bâtiment (volume 

fermé). L’emploi de la couleur noire pour toute toiture est toutefois 

contre-indiqué et les tons de gris doivent être nuancés. 

 

11. La fenestration sur tous les murs du bâtiment principal est à 

privilégier. Cependant, un mur latéral sans aucune fenêtre doit 

présenter des éléments intéressants (cheminée de briques ou de 

pierres, éléments de verdure (plantes grimpantes, etc.) afin de rompre 

la monotonie d’un mur sans ouverture. 

 

12.4 Objectifs et critères d’évaluation relatifs à la construction ou à la 

modification d’un bâtiment secondaire utilisant un conteneur à des fins 

structurelles 

 

Harmoniser le style architectural du bâtiment complémentaire avec 

celui du bâtiment principal. 

1. Les bâtiments complémentaires partagent des composantes 

architecturales avec les bâtiments principaux auxquels ils sont 

associés, sans toutefois en être des « modèles réduits ». 

 

2. Les couleurs des bâtiments doivent s’harmoniser avec le paysage 

environnant et avec les bâtiments adjacents. 

 

3. Accorder une toiture compatible avec celle des bâtiments de la 

même séquence spatiale en ce qui a trait à leurs formes, leurs 

matériaux de recouvrement et leurs composantes. 

 

4. Tout garage attenant ne doit pas être prédominant par rapport au 

bâtiment principal auquel il est rattaché, c’est-à-dire qu’il ne doit pas 

être plus apparent que le bâtiment principal  

 

ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 

après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire                             Stéphane Simard, sec.-très. 

 

      ADOPTÉE 

 

4.10- Avis de motion – modifiant le règlement de zonage no 603 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

Avis de motion est par la présente donné par Marie-Ève Gagnon pour 

un règlement pourvoyant à la modification du règlement de zonage 

numéro 603 dans le but : 

 

- de modifier l’article 8.2 « Véhicules utilisés comme bâtiment 

», afin d'apporter des précisions quant au type de véhicule 

pouvant être utilisé comme bâtiment,  

 

- de modifier l'article 16.1 « Définitions », afin d'ajouter la 

définition de « Conteneurs» 

 

Rès.140621 

4.10.1- Présentation du projet du règlement no 675 modifiant le 

règlement de zonage no. 603 - structure en conteneur 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX 

MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier le règlement sur 

le zonage no 603; 
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ATTENDU QU’une consultation publique sera tenue le 5 juillet 2021 

laquelle sera accompagnée d’une consultation écrite; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 

objet de : 

 

- de modifier l’article 8.2 « Véhicules utilisés comme bâtiment 

», afin d'apporter des précisions quant au type de véhicule 

pouvant être utilisé comme bâtiment,  

 

- de modifier l'article 16.1 « Définitions », afin d'ajouter la 

définition de « Conteneurs» 

 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marie-Ève Gagnon et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

QUE le conseil municipalité de Petite-Rivière-Saint-François dépose et 

adopte le projet du règlement 675 : 

 

 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 675 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE #603 

 
 

ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour objet de permettre l’utilisation de 

conteneur usagé à des fins structurelles pour un bâtiment principal 

et/ou un bâtiment secondaire.  

 

ARTICLE 3 MODIFICATION DE L'ARTICLE 8.2   

L’article 8.2 du règlement de zonage #603 est modifié comme suit ;  

 

L’article 8.2 « Véhicules utilisés comme bâtiment », 

 

Il est interdit d’utiliser, comme bâtiment principal ou secondaire ou 

encore comme usage principal ou secondaire, un véhicule ou tout 

élément conçu à l’origine comme une partie d’un véhicule. Il est aussi 

interdit d’utiliser une remorque dans le but d’y entreposer des objets 

ou du matériel. 

Toutefois, l’utilisation de conteneur est autorisée aux fins structurelles 

d’un bâtiment principal ou secondaire sur l’ensemble du territoire 

conformément aux dispositions du présent règlement applicable aux 

bâtiments principaux et secondaires ainsi qu’aux objectifs et critères 

du chapitre 10 du règlement sur le PIIA 587 

 

ARTICLE 4 MODIFICATION DE L’ARTICLE 16.1  

L’article 16.1 du règlement de zonage #603 est modifié via l'ajout de 

la définition suivante ;  

 

Conteneur  

 

Caisson métallique de forte capacité ou de grandes dimensions conçu 

pour le transport ou l’entreposage de marchandises et des objets en 

vrac ou en lots par différents modes de transport. Il est muni, à tous 

les angles, de pièces de préhension permettant de l'arrimer et de le 

transborder d'un véhicule à l'autre. 

 

 

ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 

après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 

 

 

 

Gérald Maltais, maire                    Stéphane Simard, sec.-très. 
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      ADOPTÉE 

5- Résolutions 

 

Rés.150621 

5.1- Appui Projet Courtepointe - CPE 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François est 

actuellement en plein développement, autant immobilier 

qu’entrepreneurial; 

 

Attendu que ces développements devraient créer plusieurs centaines 

d’emplois et attirer autant de nouveaux résidents potentiels; 

 

Attendu qu’un récent sondage réalisé par la municipalité, démontrait 

des besoins réels d’au moins une trentaine de places en garderie 

auprès des familles;  

 

Attendu que la municipalité, par l’entremise de son agent de 

développement, a déjà réalisé deux appels de projets pour tenter de 

répondre à la pénurie de places en garderie; 

 

Attendu que la Courtepointe a présenté un projet en janvier dernier et 

que celui-ci répondrait aux besoins pressant en matière d’accès à un 

service de garde dans la municipalité; 

 

En conséquence, il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des membres présents; 

 

Que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François appuie le projet 

de la Courtepointe d’ouvrir un Centre de la petite enfance dans la 

municipalité; 

 

Que la municipalité demande à la députée de Charlevoix-Côte-de-

Beaupré, madame Émilie Foster, de soutenir le projet de CPE et fasse 

valoir, auprès du Gouvernement, les besoins particuliers du milieu. 

 

ADOPTÉE 

Rés.160621 

5.2- Programme d’entretien et d’évaluation des débits des poteaux 

d’incendie 

 

Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François adopte le 

nouveau programme d’entretien et d’évaluation des débits des 

poteaux d’incendie 2021 tel que présenté par la MRC de Charlevoix et 

tel que prévu au Schéma de couverture des incendies. 

ADOPTÉE 

Rés.170621 

5.3- Élection 2021 – Vote par correspondance 70 ans et plus 

 

UTILISATION DU VOTE PAR CORRESPONDANCE POUR LES 

ÉLECTRICES ET LES ÉLECTEURS DE 70 ANS OU PLUS POUR 

L’ÉLECTION GÉNÉRALE DU 7 NOVEMBRE 2021 ET POUR TOUTE 

PROCÉDURE RECOMMENCÉE À LA SUITE DE CETTE ÉLECTION 

 

 

CONSIDÉRANT que l’élection générale 

municipale aura lieu le 7 novembre 

2021 en contexte de la pandémie 

de la COVID-19; 

 

CONSIDÉRANT que le directeur général des 

élections a édicté, conformément à 

l’article 3 de la Loi visant à faciliter 

le déroulement de l’élection 

générale municipale du 7 

novembre 2021 dans le contexte 

de la pandémie de la COVID-19 

(L.Q. 2021, c. 8), le Règlement 
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modifiant certaines dispositions en 

matière municipale afin de faciliter 

le déroulement de l’élection 

générale municipale du 7 

novembre 2021 dans le contexte 

de la pandémie de la COVID-19 

((2021) 153 G.O.Q. II, 2111B), 

lequel est entré en vigueur le 15 

mai 2021 et modifie, notamment, 

certaines dispositions de la Loi sur 

les élections et les référendums 

dans les municipalités (RLRQ, c. E-

2.2) et le Règlement sur le vote par 

correspondance (RLRQ, c. E-2.2, r. 

3) (ci-après : le Règlement du 

DGE); 

 

CONSIDÉRANT  qu’en vertu du deuxième 

alinéa de l’article 659.4 de la Loi 

sur les élections et les référendums 

dans les municipalités, tel que 

modifié par l’article 40 du 

Règlement du DGE, la municipalité 

peut adopter une résolution afin de 

permettre à toute personne qui est 

inscrite comme électrice ou 

électeur sur sa liste électorale et 

qui est âgée de 70 ans ou plus le 

jour fixé pour le scrutin d’exercer 

son droit de vote par 

correspondance, si une telle 

personne en fait la demande; 

 

CONSIDÉRANT que le cadre légal et 

réglementaire pour administrer 

cette modalité de vote est 

désormais fixé et en vigueur; 

 

CONSIDÉRANT qu’en vertu des troisième et 

quatrième alinéas de l’article 

659.4 de la Loi sur les élections et 

les référendums dans les 

municipalités, tels que modifiés 

par l’article 40 du Règlement du 

DGE, une résolution doit être prise 

au plus tard le 1er juillet 2021 et 

une copie vidimée de celle-ci doit 

être transmise, le plus tôt possible 

après son adoption, à la ministre 

des Affaires municipales et de 

l’Habitation ainsi qu’au directeur 

général des élections. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Serge Bilodeau 

 

et résolu à l’unanimité des conseillers (ère) 

présents : 

 

 de permettre à toute personne qui 

est inscrite comme électrice ou 

électeur sur la liste électorale et 

qui est âgée de 70 ans ou plus le 

jour fixé pour le scrutin qu’elle 

puisse voter par correspondance 

pour l’élection générale du 7 

novembre 2021 et pour les 

recommencements qui pourraient 

en découler, si elle en fait la 

demande; 

de transmettre à la ministre des 

Affaires municipales et de 
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l’Habitation ainsi qu’au directeur 

général des élections une copie 

vidimée de la présente résolution. 

 

     ADOPTÉE 

Rés.180621 

5.4- Lignage de rues 

Attendu que la MRC de Charlevoix a procédé par appel d’offres à des 

propositions pour le lignage des rues pour l’ensemble des municipalités 

de son territoire; 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François a participé 

à cet appel conjoint et a identifié 18 km de lignage de rue à faire; 

 

Attendu la réception des soumissions suivantes ; 

 

• Durand marquage et ass. Inc.   32 629.91 $

   

• Lignage de stationnement (division Excali-pro inc.)29 308.28 $ 

• Entreprise T.R.A. inc.        51 370.83 $ 

• Signalisation Inter-Lignes       30 842.04 $ 

 

Attendu que Mme Stéphanie Pelletier, ingénieure, a analysé la 

conformité des soumissions déposées; 

 

Attendu que la soumission de Lignage de stationnement (division 

Excali-pro inc.) est la plus basse soumission conforme; 

 

En conséquence : Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François donne 

mandat à Lignage de stationnement (division Excali-pro inc.) et pour 

un montant de 5 702.76 $, tel que la soumission déposée (partie 

PRSF) ; 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise la 

MRC de Charlevoix, à signer pour et au nom de la municipalité, le 

contrat à intervenir entre les parties. 

 

Que le poste budgétaire no 02 32000 524 sera diminué du même 

montant. 

ADOPTÉE 

Rés.190621 

5.5- Contrevenant décédé 

 

IL est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 

conseillers (ère) présents que la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-

François autorise le percepteur d’amendes de la Cour municipale MRC 

de La Côte-de-Beaupré à fermer les dossiers dont le contrevenant est 

décédé et de ne pas réclamer les sommes dues en regard d’un constat 

d’infraction émis par la Sûreté du Québec ou par la municipalité de 

Petite-Rivière-Saint-François. 

      ADOPTÉE 

Rés.200621 

5.6- Formation – Cours de premiers soins 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François doit 

s’assurer d’avoir des gens formés en premier soin dans son équipe de 

travail; 

 

Attendu que cette obligation touche aussi l’ensemble des pompiers 

volontaires; 

 

Attendu que cette formation doit être suivie régulièrement afin de 

permettre aux personnes ciblées de maintenir leur accréditation; 

 

Attendu que la municipalité a reçu une proposition de formation de 

l’entreprise Secourisme RCR Québec, pour un montant de 1 900 $ plus 

les taxes applicables, pour la formation de 20 individus; 
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En conséquence : Il est proposé par François Fournier et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal accepte la proposition de Secourisme RCR 

Québec et défraie les coûts reliés à ladite formation. 

 

Que le poste budgétaire no 02 22000 454 sera diminué du même 

montant. 

ADOPTÉE 

Rés.210621 

5.7- Acceptation – nouvelle candidate pompière 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François compte 

actuellement sur un groupe de pompiers volontaires; 

 

Attendu que le service d’incendie de la municipalité cherche toujours 

à augmenter ces effectifs; 

 

Attendu que madame Dominique Maltais désire se joindre au corps 

d’incendie de la municipalité; 

 

En conséquence : Il est proposé par François Fournier et résolu à 

l’unanimité des conseillers (ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François accepte la 

candidature de madame Dominique Maltais à titre de pompière 

volontaire pour la municipalité.  

ADOPTÉE 

Rés.220621 

5.8- Location terrain parc entrepreneurial – Steve Mclean 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François dispose 

d’un terrain de 16 875 m² dans le parc entrepreneurial; 

 

Attende que la municipalité n’occupe actuellement pas tout l’espace 

disponible sur le terrain; 

 

Attendu que monsieur Steve Mclean a actuellement un projet qui 

nécessite de s’installer sur des terrains permettant certains usages 

bien précis; 

 

Attendu qu’actuellement, aucun terrain permettant les usages désirés 

n’est disponible dans la municipalité 

 

Attendu que le terrain de la municipalité permet lesdits usages; 

 

Attendu que monsieur Mclean est intéressé à louer une parcelle dudit 

terrain afin de débuter immédiatement son projet entrepreneurial; 

 

En conséquence : Il est proposé par Marie-Ève Gagnon et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal loue un espace d’environ 250 m² à monsieur 

Steve Mclean à même le terrain dont il dispose; 

 

Que cette location soit faite au prix de 250 $ par mois, les frais 

d’électricité seront à la charge du promoteur; 

 

Que cette location soit limitée à 12 mois et conditionnelle à l’achat d’un 

terrain dans le parc entrepreneurial aussitôt que ceux-ci seront à 

nouveau disponibles. 

ADOPTÉE 

Rés.230621 

5.9- Travaux de toiture chapelle Maillard – Mandat à l’entrepreneur 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François a procédé 

par appel d’offres sur invitation auprès de trois (3) entrepreneurs, pour 

les travaux de réfection de la toiture de la chapelle Maillard ; 

 

Attendu la réception des soumissions suivantes ; 

 



93468 

• Les toitures Martin Roussel  11 600 $ + taxes 

• Construction A. Bouchard  13 141 $ + taxes 

 

Attendu que M. Gaétan Boudreault, directeur des travaux publics, a 

analysé la conformité des soumissions déposées; 

 

Attendu que la soumission de Les Toitures Martin Roussel, est la plus 

basse soumission conforme ; 

 

En conséquence : Il est proposé par Olivier Dufour et résolu à 

l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François donne 

mandat à Les Toitures Martin Roussel et pour un montant de 11 600 $ 

+ les taxes applicables, telle que la soumission déposée ; 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise 

monsieur le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier, à 

signer pour et au nom de la municipalité, le contrat à intervenir entre 

les parties 

ADOPTÉE 

Rés.240621 

5.10- Budget participatif – projet (s) retenu (s) 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François a prévu, 

dans l’élaboration de son budget 2021 une somme de 25 000 $ allouée 

à la réalisation de projet citoyen; 

 

Attendu qu’un appel de projets sous forme de Budget participatif a été 

fait en avril dernier; 

 

Attendu que cinq (5) projets ont été reçus; 

 

Attendu qu’un comité de présélection a été nommé par la municipalité 

en mai 2021 et que ce dernier s’est réuni le 4 juin dernier; 

 

Attendu que suite à cette rencontre, 3 projets ont été sélectionnés et 

soumis au vote populaire : 

 

• Amélioration/réfection de la marina   

• L’expo du Plateau des arts   

  

• Paroi d’escalade : les enfants d’abord   

 

Attendu que la période de votation sur le Facebook de la municipalité 

s’est déroulé de 12h00 le 4 juin 2021 à lundi le 7 juin 16h00; 

 

Attendu que le projet Amélioration/réfection de la marina a obtenu le 

plus de votes du public; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Marie-Ève 

Gagnon et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 

 

Que le conseil municipal confirme son appui financier de 25 000 $ au 

projet Amélioration/réfection de la marina en lien avec le Budget 

participatif 2021; 

 

Que le conseil mandate l’administration pour accompagner les 

promoteurs dans la réalisation de leur projet. 

 

Que le compte 02 590000 950 soit diminué du même montant. 

 

      ADOPTÉE 

Rés.250621 

5.11- Demande d’appui – projet Sommet Charlevoix 

 

Attendu que Sommet Charlevoix est une entreprise dynamique 

œuvrant sur le territoire de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-

François ; 

 

Attendu que Sommet Charlevoix travaille actuellement à la mise en 

place d’un projet de développement récréotouristique sur le territoire 



93468 

de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François ; 

 

Attendu que ce projet de développement pourrait éventuellement 

cadrer dans les axes de développement ciblés par la municipalité de 

Petite-Rivière-Saint-François ainsi que dans la stratégie de 

développement économique 2019-2029 de la MRC de Charlevoix; 

 

En conséquence : Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François donne son 

appui à Sommet Charlevoix dans la mise en place de son projet ainsi 

que la réalisation de celui-ci ; 

 

Que ledit projet devra être conforme aux règlements d’urbanisme en 

vigueur à la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François ainsi qu’au 

schéma d’aménagement de la MRC de Charlevoix. 

ADOPTÉE 

Rés.260621 

5.12- Marc Bertrand – Chapelle Grande-Pointe 

 

Attendu que monsieur Marc Bertrand désire procéder à une exposition 

à la Chapelle de Grande-Pointe; 

 

Attendu le calendrier proposé : 

 

Calendrier proposé du 18 septembre au 18 octobre 2021 

Arrivée 18 sept. 

Montage de l'expo 20-21-22 sept. Exposition 23 sept. au 

16 oct. 

Démontage 17oct. Départ 18 oct. 

 

Heures d'ouverture: 

Du jeudi 23 septembre au samedi 16 octobre 2021 

De 13 h à 17 h Fermé les lundis 

 

Attendu les engagements de l'artiste et ceux de la municipalité ; 

 

Engagement de l'artiste 

- Frais de transport et de déplacement 

- Frais de subsistance 

- Prêt des œuvres 

- Montage des œuvres et système d'accrochage 

- Assurances 

- Trois (3) jours de surveillance et d'accueil 

 

Soutien de la municipalité 

- Hébergement de l'artiste à la Maison Gabrielle Roy 

- Trois (3) jours de surveillance et d'accueil 

- Soutien technique pour le montage, le démontage, 

l'éclairage 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Olivier Dufour 

et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 

 

Que le conseil municipal confirme son appui à monsieur Marc Bertrand 

pour son projet d'exposition à la Chapelle de Grande-Pointe; 

 

Que le cette résolution abroge la résolution numéro 410421. 

ADOPTÉE 

 

5.13- Vente de terrain – Lot 9846-94-7721 

                                                                                         RETIRÉ 

Rés.270621 

5.14- Établissement d’une servitude en faveur d’Hydro-Québec et 

Bell Canada contre une partie des lots 4 792 538 et 4 792 540 

– Secteur du Fief 

 

Considérant la vente par Services Médicaux Parent-Tardif Inc. à la 

Municipalité intervenue aux termes de l’acte reçu devant Me Christine 

Gagnon, notaire, le 30 avril 2021, et dont copie a été inscrite au Livre 
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foncier de la circonscription foncière de Charlevoix 2, le 30 avril 2021, 

sous le numéro 26 262 585. 

 

Considérant la description technique préparée par monsieur Patrice 

Fortin, arpenteur-géomètre, en lien avec le prolongement du réseau 

de distribution électrique dans le chemin de la Régulus dans le 

développement immobilier connu sous le nom du « Fief du Massif ». 

 

Considérant le projet d’acte de servitude qui a été soumis à la 

Municipalité par Me Christine Gagnon, notaire. 

 

Considérant ce qui précède, il est proposé par Serge Bilodeau et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents ce qui suit : 

 

QUE la Municipalité soit partie à un acte d’établissement d’une 

servitude d’utilité publique en faveur d’Hydro-Québec et Bell Canada, 

ladite servitude devant affecter les parcelles 3 et 5 décrites et 

montrées à la description technique et au plan l’accompagnant qui ont 

été préparées par monsieur Patrice Fortin, arpenteur-géomètre, le 24 

janvier 2020, sous le numéro 3703 de ses minutes. 

 

QUE cette servitude soit consentie en considération des avantages que 

la Municipalité et le public en général retirent de la fourniture 

d’électricité faite par Hydro-Québec et ses filiales et des services de 

téléphone et de télécommunication fournis par Bell Canada et ses 

filiales. 

 

Que monsieur Gérald Maltais, maire, et monsieur Stéphane Simard, 

directeur général, soient, et ils le sont, par les présentes, autorisés à 

signer, pour et au nom de la Municipalité, tous les documents se 

rapportant à ce qui précède et à négocier toutes les clauses ou les 

conditions qu’ils jugeront utiles ou nécessaires pour donner plein et 

entier effet aux présentes résolutions. 

ADOPTÉE 

Rés.280621 

5.15- 1027 rue Principale - modification d’une terrasse 

 

CONSIDÉRANT la demande de permis déposé par les propriétaires du 

1027 rue Principale afin de démolir le patio existant de la résidence, 

patio qui a une superficie de 32’ par 20’, ainsi que la galerie existante 

de 5’ par 7’ et toiture 

 

CONSIDÉRANT QU'une fois l'ancienne terrasse démolie, une nouvelle 

terrasse de 12' par 12' viendra remplacer l'ancienne terrasse;  

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis est conforme aux 

règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 

applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 

Architectural 587; 

 

EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Marie-

Ève Gagnon et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  

 

Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 

consultatif de l’urbanisme et autorise le responsable de l’émission des 

permis, à délivrer ledit permis demandé. 

ADOPTÉE 

Rés.290621 

5.16- 987 rue Principale – Rénovation extérieur 

 

CONSIDÉRANT la demande de permis déposé par les propriétaires du 

1987 Principale consistant à la démolition d'une entrée-tambour 

existante et à la démolition des murs d'une galerie extérieure fermée;  

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis est conforme aux 

règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 

applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
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Architectural 587; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 

applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 

Architectural 587 (PIIA) ; 

 

EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Marie-

Ève Gagnon et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  

 

Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 

consultatif de l’urbanisme et autorise le responsable de l’émission des 

permis, à délivrer ledit permis demandé. 

ADOPTÉE 

Rés.300621 

5.17- Nouvelle construction – Lot 4 793 013 – Chemin Jacques-

Labrecque  

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 

4 793 013 Chemin Jacques-Labrecque doit faire l’objet de l’avis du 

Comité en vertu du Règlement sur les PIIA; 

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis est conforme aux 

règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 

applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 

Architectural 587; 

 

 

EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Marie-

Ève Gagnon et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  

 

Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 

consultatif de l’urbanisme et autorise le responsable de l’émission des 

permis, à délivrer ledit permis demandé. 

ADOPTÉE 

Rés.310621 

5.18- Nouvelle construction – Lot 4 793 061 – Chemin Marius-

Barbeau 

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 

4 793 061 Chemin Marius-Barbeau doit faire l’objet de l’avis du Comité 

en vertu du Règlement sur les PIIA; 

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis est conforme aux 

règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 

applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 

Architectural 587; 

 

EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Marie-

Ève Gagnon et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  

 

Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 

consultatif de l’urbanisme et autorise le responsable de l’émission des 

permis, à délivrer ledit permis demandé. 

 

ADOPTÉE 

Rés.320621 

5.19- Nouvelle construction – Lot 4 792 867 – Chemin Alfred-Pelland 

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 

4 792 867 Chemin Alfred-Pelland faire l’objet de l’avis du Comité en 

vertu du Règlement sur les PIIA; 

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis est conforme aux 

règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 

applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
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Architectural 587; 

 

EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Marie-

Ève Gagnon et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  

 

Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 

consultatif de l’urbanisme et autorise le responsable de l’émission des 

permis, à délivrer ledit permis demandé. 

ADOPTÉE 

Rés.330621 

5.20- Nouvelle construction – Lot 5 292 169 - Chemin du Haut-Lieu 

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 

5 292 169 Chemin du Haut-Lieu doit faire l’objet de l’avis du Comité 

en vertu du Règlement sur les PIIA; 

 

CONSIDÉRANT que la demande de permis est conforme aux 

règlements d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 

applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 

Architectural 587; 

 

EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Marie-

Ève Gagnon et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  

 

Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 

consultatif de l’urbanisme et autorise le responsable de l’émission des 

permis, à délivrer ledit permis demandé. 

ADOPTÉE 

Rès.340621 

5.21- M. Maurice Bouchard – incitatifs à l’établissement 

 

Attendu la demande le remboursement de 50% de la valeur de 

l’analyse géotechnique et dont les paramètres sont inclus dans le 

programme d’incitatifs à l’établissement; 

 

Attendu que le montant des coûts reliés à cette étude est de 1 954.58 

$ et que la limite de l’aide accordée est de 750 $ ; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Serge Bilodeau 

et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise le 

remboursement au montant de 750 $ à M. Maurice Bouchard; 

 

Que le poste budgétaire no 02 590003 995 sera déduit du même 

montant.              

      ADOPTÉE 

 

5.22- Végétalisation d’un talus en pierre - Constructions St-Gelais 

                                                                                                                                         

REPORTÉ 

Rès.350621 

5.23- Le Versant - Acquisition des rues en exécution de la transaction 

 

Considérant la transaction intervenue avec 9390-9786 Québec Inc. le 

17 février 2021 en lien avec le jugement rendu par la Cour municipale 

de la MRC de la Côte-de-Beaupré, le 11 octobre 2018 et les protocoles 

d’entente conclus les 29 mai 2018 et 16 juin 2011.  

 

Considérant la résolution du conseil municipal portant le numéro 

170221 adoptée le 9 février 2021. 

 

Considérant le projet d’acte de cession qui a été soumis à la 

Municipalité par Me Christine Gagnon, notaire. 

 

Considérant ce qui précède, il est proposé par Serge Bilodeau et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents ce qui suit : 
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Que la Municipalité acquière de 9390-9786 Québec Inc., les immeubles 

dont la désignation suit : 

 

DÉSIGNATION 

 

A) Chemin des Framboisiers (matricule 0046 71 7605) 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant composé de : 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE 

SOIXANTE-DOUZE (Lot 5 047 072) du Cadastre du Québec, dans la 

circonscription foncière de Charlevoix 2; 

 

 Cet immeuble est connu sous le nom de « Chemin des 

Framboisiers », Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, province 

de Québec. 

 

 ET 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant composé de : 

 

 - Le LOT numéro QUATRE MILLIONS SEPT CENT QUATRE-

VINGT-DOUZE MILLE CENT QUATRE-VINGT-SEIZE (Lot 4 792 196) du 

Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Charlevoix 2; 

ET 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS CENT MILLE SIX CENT 

DIX (Lot 5 100 610) du Cadastre du Québec, dans la circonscription 

foncière de Charlevoix 2; 

 

 Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, province de 

Québec. 

 

B)  Partie du Chemin Savard (matricule 0146 11 0714) 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant le LOT numéro 

CINQ MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE CENT QUARANTE-DEUX (Lot 

5 047 142) du Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de 

Charlevoix 2. 

 

 Cet immeuble est connu comme étant une partie du « Chemin 

Savard », Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, province de 

Québec. 

C) Chemin de la Bleuetière et parties du Chemin Chagnon et du  

 

Chemin du Versant (matricule 0146 20 1980) 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant composé de : 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE 

SOIXANTE-SEIZE (Lot 5 047 076) du Cadastre du Québec, dans la 

circonscription foncière de Charlevoix 2; ET 

 

 - Le LOT numéro QUATRE MILLIONS SEPT CENT QUATRE-

VINGT-DOUZE MILLE CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (Lot 4 792 199) 

du Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Charlevoix 

2. 

 

 Cet immeuble est connu sous le nom de « Chemin de la 

Bleuetière », Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, province de 

Québec. 

 

 ET 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant composé de : 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE 

SOIXANTE-DEUX (Lot 5 047 062) du Cadastre du Québec, dans la 

circonscription foncière de Charlevoix 2; ET 
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 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE 

CENT QUARANTE-SIX (Lot 5 047 146) du Cadastre du Québec, dans 

la circonscription foncière de Charlevoix 2. 

 

 Cet immeuble est connu comme étant une partie du « Chemin 

du Versant», Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, province de 

Québec. 

 

 ET 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant le LOT numéro 

CINQ MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE SOIXANTE-TROIS (Lot 5 047 

063) du Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de 

Charlevoix 2. 

 

 Cet immeuble est connu comme étant une partie du « Chemin 

Chagnon », Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, province de 

Québec. 

 

 

D)  Partie du Chemin Josaphat (matricule 0145 39 3466) 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant composé de : 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE 

CENT TRENTE-NEUF (Lot 5 047 139) du Cadastre du Québec, dans la 

circonscription foncière de Charlevoix 2; ET 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS QUARANTE-SEPT MILLE 

CENT QUARANTE (Lot 5 047 140) du Cadastre du Québec, dans la 

circonscription foncière de Charlevoix 2. 

 

 Cet immeuble est connu comme étant une partie du « Chemin 

Josaphat », Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, province de 

Québec. 

 

E)  Partie du chemin Josaphat (matricule 0045 58 8315) 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant le LOT numéro 

CINQ MILLIONS CENT MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-SEPT (Lot 5 

100 587) du Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de 

Charlevoix 2. 

 

 Cet immeuble est connu comme étant une partie du « Chemin 

Josaphat », rond-point non construit, Municipalité de Petite-Rivière-

Saint-François, province de Québec. 

F)  Terrain Chemin des Vieilles Côtes (matricule 0045 58 3619) 

 

 Un immeuble connu et désigné comme étant composé de : 

 

 - Le LOT numéro QUATRE MILLIONS SEPT CENT QUATRE-

VINGT-DOUZE MILLE CENT VINGT ET UN (Lot 4 792 121) du Cadastre 

du Québec, dans la circonscription foncière de Charlevoix 2; ET 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS CENT MILLE CINQ CENT 

QUATRE-VINGT-CINQ (Lot 5 100 585) du Cadastre du Québec, dans 

la circonscription foncière de Charlevoix 2; ET 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS CENT MILLE CINQ CENT 

QUATRE-VINGT-SIX (Lot 5 100 586) du Cadastre du Québec, dans la 

circonscription foncière de Charlevoix 2; ET 

 

 - Le LOT numéro CINQ MILLIONS CENT MILLE CINQ CENT 

QUATRE-VINGT-ONZE (Lot 5 100 591) du Cadastre du Québec, dans 

la circonscription foncière de Charlevoix 2. 

 

 Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, province de 

Québec. 

 

Que la cession soit faite en exécution de la transaction intervenue 

entre la Municipalité et 9390-9786 Québec Inc., le 17 février 2021. 
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Que monsieur Gérald Maltais, maire, et monsieur Stéphane Simard, 

directeur général, soient, et ils le sont, par les présentes, autorisés à 

signer, pour et au nom de la Municipalité, tous les documents se 

rapportant à ce qui précède et à négocier toutes les clauses ou les 

conditions qu’ils jugeront utiles ou nécessaires pour donner plein et 

entier effet aux présentes résolutions. 

ADOPTÉE 

Rés.360621 

6- Prise d’acte des permis émis en mai 2021 

 

Il est proposé par Marie-Ève Gagnon et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François prend acte 

de la liste des permis émis en mai 2021. 

ADOPTÉE 

 

7- Courrier de mai 2021 

 

7.1-  Commission municipale – Adoption du budget 

 

La lettre de la Commission municipale concernant l’adoption du budget 

et du Plan triennal d’immobilisation est déposée aux membres du 

conseil. 

 

7.2- Association des contribuables de Petite-Rivière-Saint-François   

 

La correspondance de l’Association des contribuables de Petite-

Rivière-Saint-François est remise au membre du conseil. 

 

8- Divers 

 

Rès.370621 

8.1- Lettre d’appui au Service de formation en alphabétisation de 

Charlevoix 

 

Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François appuie la 

démarche du Service de formation en alphabétisation de Charlevoix 

de mise en place d’atelier d’initiation aux nouvelles technologies.  

 

ADOPTEE 

(M. Serge Bilodeau quitte la rencontre) 

 

Rès.380621 

8.2- Formation Serge Bilodeau - Gérer sa communauté pour un 

environnement numérique sain 

  

Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise 

monsieur Serge Bilodeau à suivre la formation Gérer sa communauté 

pour un environnement numérique sain pour un coût de 90 $ plus les 

taxes applicables. 

 

Que le poste budgétaire no 02 11000 454 sera diminué du même 

montant. 

ADOPTEE 

(M. Serge Bilodeau revient à la rencontre) 

 

Rès.390621 

8.3- Mandat professionnel à FNX Innov. 

 

Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 
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Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François mandate la 

firme FNX Innov ainsi que son représentant Marc-André Desjardins, 

ingénieur spécialisé en travaux d’assainissement des eaux pour 

préparer un rapport d’expertise dans le dossier de la Municipalité 

contre le MAMH, Norda Stelo, EMS ingénierie et le Consortium Roche-

EMS. 

 

ADOPTEE 

Rès.400621 

8.4- Appui au projet H360 Villages et H360 Ressources Québec 

 

Attendu que la région de Charlevoix vit actuellement de grands 

changements au niveau économique et démographique; 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François est aux 

premières loges de ces changements; 

 

Attendu que ces changements seront accélérés par l’arrivée de projets 

de développement majeur sur le territoire; 

 

Attendu que parmi les défis qui nous sont proposés, ceux de la 

disponibilité de la main-d’œuvre ainsi que l’accès aux logements 

abordables sont surement deux des plus importants; 

 

Attendu que certains promoteurs travaillent actuellement à mettre en 

place des solutions d’attractivité, d’accueil et de rétention des 

nouveaux travailleurs; 

 

Attendu que ces solutions proposées sont complémentaires aux efforts 

mis en place par la municipalité et la région en matière de main-

d’œuvre;  

 

En conséquence : Il est proposé par Serge Bilodeau et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents : 

 

Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François donne son 

appui H360 Village et à H360 Ressources pour la mise en place de son 

projet d’établissement de logements abordables qui seront destinés 

aux travailleurs étrangers ou québécois; 

 

Que ledit projet devra être conforme aux règlements d’urbanisme en 

vigueur à la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François ainsi qu’au 

schéma d’aménagement de la MRC de Charlevoix. 

ADOPTEE 

Rès.410621 

8.5- Vente de terrain par appel de propositions 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François possède 

certains immeubles qui ne sont pas visés pour des utilités publiques 

futures; 

 

Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François désire 

procéder à la vente de son immeuble, soit le lot 4 791 420 du cadastre 

officiel; 

 

Attendu que ledit immeuble est d’une grandeur de 8 478 m²; 

 

Attendu que la Municipalité entend procéder par appel de propositions; 

 

En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Marie-Ève 

Gagnon et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 

 

Que le conseil municipal autorise la vente du lot 98 4694 7721 par 

appel de propositions auprès de la population; 

 

Que les frais d’acte notarié soient payés par l’acquéreur; 

 

Que le conseil ne s’engage pas à accepter l’une ou l’autre des 

propositions reçues. 

ADOPTEE 

Rès.420621 



93468 

8.6- Affectation de budget 

Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 

conseillers(ère) présents : 

 

Que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-Francois affecte à même 

les revenus supplémentaires en droit de mutation immobilière un 

montant de 77 807 $ pour augmenter les postes budgétaires 

déficitaires. 

 

  
Numéro G/L Description Budget Budget RÉVISÉ   

  
01 24200 000 DROITS DE MUTATION IMMOBILIERE ( 100 000) ( 177 807) 

 77 807 

                  

    Total :          77 807 

              0 

02 11000 145 -JOURS DE VACANCES  2 750  5 150 
( 2 400) 

02 19000 412 SERVICES JURIDIQUES  30 000  60 000 
( 30 000) 

02 19000 951 QUOTE-PART FQM +MRC  1 243  1 300 
(  57) 

02 32000 331 CELLULAIRE VOIRIE  2 800  5 400 
( 2 600) 

02 32000 455 IMMATRICULATION VOIRIE  4 000  4 100 
(  100) 

02 32073 526 ENTRETIEN NIVELEUSE  6 000  13 000 
( 7 000) 

02 33066 631 ESSENCE FORD F-150 2016  2 000  3 500 
( 1 500) 

02 59003 995 INCITATIF À L'ÉTABLISSEMENT  4 500  10 500 
( 6 000) 

02 61167 631 ESSENCE MAZDA   263   363 
(  100) 

02 62100 412    -SERVICES JURIDIQUES  3 000  14 000 
( 11 000) 

02 70120 144 CONGÉ DE MALADIES - ENTRETIEN GÉN.  1 600  1 950 
(  350) 

23 05020 000 COMPTEURS D'EAU   0   700 
(  700) 

02 62101 410 ARCHITECTE PARC DES RIVERAINS   0  10 000 
( 10 000) 

02 62102 410 MANDAT GOOGLE MAP   0  6 000 
( 6 000) 

                  

      Total:   ( 77 807) 

 

 

9- Rapport des conseillers(ère) 

 

Publié sur les réseaux sociaux.  

 

10- Questions du public 

 
Transmis par courriel aux membres du conseil. 

 

Rés.430621 

11- Levée de l’assemblée 

 

À 20h48, la séance est levée sur proposition Marie-Ève Gagnon et 

résolue à l’unanimité des conseillers(ère) présents. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

Gérald Maltais, maire           Stéphane Simard, d.g. & sec.-trés. 


